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1. LES AIRES D’ETUDES 

L'étude d'impact présente (Article R.122-5 du Code de l’Environnement) une analyse de l'état initial de la 
zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet, portant notamment sur la population, la 
faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les biens matériels, les continuités 
écologiques telles que définies par l'article L. 371-1, les équilibres biologiques, les facteurs climatiques, le 
patrimoine culturel et archéologique, le sol, l'eau, l'air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, forestiers, 
maritimes ou de loisirs, ainsi que les interrelations entre ces éléments 

 

Le périmètre étudié varie selon la thématique. 

L’aire d’étude est la zone sur laquelle porte l’analyse de l’état initial en prévision de la définition et de la 
caractérisation des impacts potentiels liés au projet.  

Il convient de considérer l’ensemble de la zone géographique concernée par le projet réparti de la 
manière suivante :  

 le site du projet : surfaces directement utilisées par les aménagements ou les travaux, 

 la zone où les impacts sont prévisibles : en phase de construction et d’exploitation. 

 

Ainsi, afin d’apprécier la totalité de l’aire d’étude, les périmètres suivants sont utilisés :  

 Aire d’étude immédiate : aire comprenant l’emprise et une zone pouvant varier de 100 à 500 m de 
rayon autour du site (zone des impacts directs), 

 Aire d’étude rapprochée : aire pouvant varier de 1 à 2 km de rayon autour du site, 

 Aire d’étude lointaine : aire pouvant varier de 2 à 10 km de rayon autour du site (zone des impacts 
indirects). 

 

Fig.  47. PRINCIPE SCHEMATIQUE DE L’EMBOITEMENT DES DIFFERENTES AIRES D’ETUDES 

 

 

Ces aires d’études pourront être adaptées en fonction des scénarii envisagés, des enjeux potentiels et 
des impacts notamment concernant, l’hydraulique, le paysage et le patrimoine. 

L’application de ce principe au projet est le suivant : 

 
Fig.  48. PERIMETRES D’ETUDES (FOND DE PLAN : GEOPORTAIL) 
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Pour ce qui concerne l’étude faune flore en particulier, le diagnostic a déterminé deux zones étude à 
l’intérieur de l’aire d’étude immédiate définie précédemment :  

 La zone d’étude élargie qui permet d’analyser la fonctionnalité des habitats et des espèces à 
enjeux ainsi que la prise en compte des projets annexes, 

 La zone d’étude restreinte qui permet d’analyser les influences directes de l’aménagement prévu 

 

Fig.  49. : DEFINITION DES ZONES D’ETUDES DE L’ETUDE FAUNE - FLORE 
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2. MILIEU PHYSIQUE 

2.1. CLIMATOLOGIE 

2.1.1. PRESENTATION GENERALE DU CLIMAT GUYANAIS 

La Guyane, située entre le 2ème et le 6ème parallèle nord, possède un climat équatorial humide, tempéré 
par les alizés. 

La rencontre, d'une part des alizés en provenance du nord-est, actionnés par l'anticyclone des Açores, 
chargés d'humidité et, d'autre part, des alizés plus secs, venant du sud-est à partir de l'anticyclone de 
Sainte-Hélène, forme la Zone Intertropicale de Convergence (ZIC). Cette zone de basses pressions 
relatives, responsables des précipitations, descend vers le sud, balayant la Guyane de novembre à 
février, et passe à nouveau sur le département d'avril à juillet lorsqu'elle remonte vers le nord. 

La période transitoire, épargnée par les pluies, correspond au « petit été de mars ». Deux saisons se 
distinguent donc nettement : 

 une saison sèche très marquée de mi-juillet à novembre ; le total des précipitations représente alors 
moins de 20 % des précipitations annuelles ; 

 une saison des pluies le reste de l'année ; elle est plus particulièrement marquée au cours des mois 
de mai et juin, totalisant à eux seuls 45 % des apports annuels, lorsque la ZIC se stabilise à l'aplomb 
de la Guyane. 

2.1.2. DONNEES LOCALES 

La station météorologique la plus proche de l’aire d’étude est la station Météo France de Rochambeau. 
Elle est localisée à quelques kilomètres au sud du site d’étude. 

2.1.2.1. TEMPERATURES 

Les températures moyennes annuelles sont de l’ordre de 26,5°C. L’amplitude thermique est faible avec 
des températures moyennes maximales de 30,2°C et des moyennes minimales de 26,4°C. 

Les amplitudes thermiques les plus fortes sont observables lors de la saison sèche. 

2.1.2.2. PLUVIOMETRIE 

Données moyennes annuelles 

La pluviométrie moyenne de la station de Rochambeau est de 3 690 mm/an. 

L’intensité des pluies est très significative puisque la durée annuelle des précipitations varie de 75 à 
110 h/an. 

La répartition de la pluie est marquée par 2 saisons : 

 une saison très sèche où les précipitations sont très faibles (normale de 68,5 mm pour le mois de 
septembre) ; 

 et une saison pluvieuse dépassant une normale de 580 mm en mai. 

Pluies décennales de référence 

Sur la station de Rochambeau, les hauteurs de pluies journalières et horaires en fonction des différentes 
périodes de retour sont : 

 

PERIODE DE RETOUR 
(ANS) 

PLUIES JOURNALIERES 
(MM) 

PLUIES HORAIRES 
(MM) 

10 173 61,5 

20 192 67,6 

30 203 71,2 

50 216 75,0 

100 234 81,1 

 

Pour l’estimation des pluies plus courtes (15 mn à 2 h) il est nécessaire de travailler à partir des 
coefficients de Montana. Ces coefficients sont les suivants1 : 

 

 T = 10 ANS T = 20 ANS T = 100 ANS 

a’ 327,36 372,42 528,78 

b’ 0,398 0,400 0,416 

Ces coefficients de Montana permettent de calculer l’intensité de la pluie pour un temps donné avec : 

 i(T) = a’ x t-b’ avec i en mm/h et t en minutes2. 

 

                                                      
1  Observations à Rochambeau entre 1997 et 2011. 
2  Les coefficients a’ et b’ sont issus des coefficients de Montana a et b (fournis par météo France) par les relations suivantes :  

  . a’ = a x 60  
  . b’ = b  
où a et b permettent de définir la hauteur d’eau précipitée durant un temps t, suivant la relation suivante :  
  . h (t) = a x t1-b avec h en mm et t en mn. 
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2.1.2.3. HYGROMETRIE 

L'humidité mensuelle moyenne est maximale en mai-juin (grande saison des pluies), avec des valeurs de 
85,6 % et de 85,4 %. Elle est forte en janvier (fin de la petite saison des pluies). Les valeurs mensuelles 
maximales moyennes sont atteintes pendant ces périodes (mai à août et janvier). 

L'humidité mensuelle moyenne est minimale en septembre-octobre (petite saison sèche) avec 80,7 % et 
80,2 %. 

Le tableau ci-dessous présente les valeurs mensuelles d'hygrométrie enregistrées au poste de Cayenne 
Suzini (période 1978-1997). 

 

MOIS JANV. FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOUT SEPT. OCT. NOV. DEC. 
MOYENNE 

ANNUELLE 

Hygrométrie maximale 96.0 94.6 94.6 93.6 96.4 97.4 97.4 96.4 95.2 95.0 95.4 95.2 95.6 

Hygrométrie moyenne 
(moyenne en %) 

85.0 83.8 83.7 83.2 85.6 85.4 83.1 81.9 80.7 80.2 82.5 83.7 83.2 

Hygrométrie minimale 
(moyenne en %) 

74.0 73.0 72.8 72.8 74.8 73.4 68.8 67.4 66.2 65.4 69.6 72.2 70.9 

2.1.2.4. VENTS 

Les vents sont soumis au régime des alizés. La quasi-totalité des vents sont orientés N40°E – N80°E. 

Les vitesses sont faibles à modérées ; 

Les vents supérieurs à 8 m/s (environ 30 km/h) ne sont observés que 0,2 % du temps. 

 

Fig.  50. ROSE DES VENTS – STATION DE ROCHAMBEAU 

2.1.3. INSOLATION 

La durée du jour est quasiment invariante tout au long de l’année. 

Le soleil passe deux fois au zénith en mars et septembre. 

Malgré une pluviométrie importante, la Guyane dispose d’un ensoleillement significatif avec en moyenne 
2 200 heures d’insolation par an. Les maxima sont situés sur la bande côtière. 
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Source : Station Météo-France, Rochambeau (973).

Données statistiques : Moyennes mensuelles sur la période de référence 1971-2000.

Légende : T. : Température

P. : Précipitations

Paramètres Unités Jan. Fév. Mar. Avr. Mai Juin Juil. Aoû. Sept. Oct. Nov. Déc. Année

P. mm 452.2 328.1 375.5 436.2 588.4 452.6 246.7 166.4 68.5 81.9 154.7 334.9 3686.1

T minimales ° C 23.1 23.1 23.2 23.5 23.3 22.7 22.2 22.1 21.9 22.1 22.3 22.9 22.7

T maximales ° C 28.8 29.0 29.2 29.6 29.6 29.8 30.5 31.2 31.7 31.8 31.1 29.8 30.2

T moyennes ° C 26.0 26.0 26.2 26.6 26.4 26.3 26.4 26.6 26.8 26.9 26.7 26.3 26.4

Région de Cayenne : Principales données climatiques
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Fig.  51. LES PLUIES ET TEMPERATURES A CAYENNE 

 

2.2. QUALITE DE L’AIR 

2.2.1. LES OBJECTIFS DE QUALITE ET SEUILS D’ALERTE EN VIGUEUR 

La qualité de l’air est appréhendée à partir des différents seuils qui ont été introduits dans l’article 3 de la 
loi sur l’air. 

Au sens de l’article L.220-2 du Code de l’Environnement, est considérée comme pollution 
atmosphérique « l’introduction par l’homme, directement ou indirectement, ou la présence, dans 
l’atmosphère et les espaces clos, d’agents chimiques, biologiques ou physiques ayant des conséquences 
préjudiciables de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources biologiques, et aux 
écosystèmes, à influer sur les changements climatiques, à détériorer les biens matériels, à provoquer des 
nuisances olfactives excessives. »  

La réglementation française vis-à-vis de la qualité de l’air s’appuie principalement sur des directives 
européennes, conçues en tenant compte des recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) qui déterminent des seuils à ne pas dépasser pour une vingtaine de polluants en fonction de leur 
impact sur la santé. Elle est transcrite dans le code de l’Environnement aux articles L. 220-1 et suivant 
pour la partie législative et R. 221-2 et suivants pour la partie réglementaire.  

Les normes de qualité retenues au niveau national par polluants sont précisées dans l’article R. 221-1 du 
Code de l’Environnement. Ces normes fixent des objectifs de qualité, des valeurs limites, des valeurs 
cibles, des seuils de recommandation et d’information et des seuils d’alerte : 

 L’objectif de qualité correspond au « niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque 
cela n’est pas réalisable par des mesures proportionnées, afin d’assurer une protection efficace de 
la santé humaine et de l’environnement sur son ensemble ». 

 La valeur cible correspond au « niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai 
donné et fixé afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine ou 
l’environnement dans son ensemble ». 

 La valeur limite correspond « au niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser, et 
fixé sur la base des connaissances scientifiques afin d’éviter, de prévenir ou de réduire les effets 
nocifs sur la santé humaine ou sur l’environnement dans son ensemble ». 

 Le seuil d’information et de recommandation correspond au « niveau au-delà duquel une 
exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine de groupes particulièrement 
sensibles au sein de la population et qui rend nécessaire l’émission d’informations immédiates et 
adéquates à destination de ces groupes et des recommandations pour réduire certaines 
émissions ». 

 Le seuil d’alerte correspond « au niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente 
un risque pour la santé de l’ensemble de la population ou de dégradation de l’environnement, 
justifiant l’intervention de mesures d’urgence. » 

Le seuil d’information et de recommandation et le seuil d’alerte sont définis pour l’ozone, le dioxyde de 
soufre, le dioxyde d’azote et les particules PM10. Le dépassement des seuils précités implique la mise en 
œuvre d’une série d’actions et de mesures d’urgence, fonction des caractéristiques de pollution 
atmosphérique locale et applicable à des zones de taille adaptées à l’étendue de la pollution constatée 
ou attendue. La procédure d’information et d’alerte du publique ainsi que les mesures à mettre en œuvre 
sont définies par arrêté préfectoral.  
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Les tableaux ci-dessous précisent les normes de qualité de l’air retenues au niveau national (article 
R.221-1 du Code de l’Environnement). 

 

Tabl. 1 -  SEUILS RELATIFS AUX POLLUANTS ATMOSPHERIQUES 

POLLUANTS OBJECTIFS DE QUALITE VALEURS LIMITES 
SEUIL DE 

RECOMMANDATION ET 

D’INFORMATION 
SEUIL D’ALERTE 

Dioxyde d’azote 
(NO2) 

40 µg/m3 en moyenne annuelle 

40 µg/m3 en moyenne annuelle 

200 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 18 
heures par an 

200 µg/m3 en moyenne 
horaire 

400 µg/m3 dépassé sur 3 
heures consécutives 

200 µg/m3 si dépassement de 
ce seuil la veille et risque de 
dépassement de ce seuil le 
lendemain 

Particules PM10 30 µg/m3 en moyenne annuelle 

40 µg/m3 en moyenne annuelle 

50 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 35 
jours par an 

50 µg/m3 en moyenne 
journalière 

80 µg/m3 en moyenne 
journalière 

Dioxyde de soufre 
(SO2) 

50 µg/m3 en moyenne annuelle 

350 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 24 
heures par an 

125 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 3 
jours par an 

300 µg/m3 en moyenne 
horaire 

500 µg/m3 en en moyenne 
horaire sur 3 heures 
consécutives 

Ozone (O3) 

Pour la protection de la santé 
humaine : 120 µg/m3 pour le maximum 
journalier de la moyenne sur 8 heures, 
calculé sur une année civile 

Pour la protection de la végétation : 
6 000 µg/m3 par heure en AOT403 
calculée à partir des valeurs enregistrées 
sur 1 heure de mai à juillet 

Pour l’ozone, la réglementation ne fixe 
pas de valeurs limites mais des valeurs 
cibles : 

Valeur cible pour la protection de la 
santé humaine : 120 µg/m3 pour le 
maximum journalier de la moyenne sur 8 
heures à ne pas dépasser plus de 25 
jours par année civile en moyenne 
calculée sur 3 ans 

Valeur cible pour la protection de la 
végétation : 18 000 µg/m3/h en AOT 40 
calculées à partir des valeurs sur 1h de 
mai à juillet en moyenne calculée sur 5 
ans. 

180 µg/m3 en moyenne 
horaire 

Seuil d’alerte pour une 
protection sanitaire pour toute 
la population : 240 µg/m3 en 
moyenne horaire 

Seuils d’alerte pour la mise en 
œuvre progressive de mesures 
d’urgence : 

1er seuil : 240 µg/m3 en 
moyenne horaire dépassé 
pendant 3 heures consécutives 

2ème seuil : 300 µg/m3 en 
moyenne horaire dépassé 
pendant 3 heures consécutives 

3ème seuil : 360 µg/m3 en 
moyenne horaire 

Plomb (Pb) 0.25 µg/m3 en moyenne annuelle 0.5 µg/m3 en moyenne annuelle   

Monoxyde de 
carbone (CO) 

 
10 000 µg/m3 pour le maximum journalier 
en moyenne glissante sur 8 heures 

  

Benzène 

(C6H6) 
2 µg/m3 en moyenne annuelle 5 µg/m3 en moyenne annuelle   

 

 

Pour les particules fines PM2.5, la réglementation fixe en plus d’un objectif de qualité, d’une valeur 
limite et d’une valeur cible, un objectif de réduction de l’exposition et une obligation en matière de 
concentration relative à l’exposition : 

 

                                                      
3  L’AOT 40, exprimé en µg/m3 par heure, est égale à la somme des différences entre les concentrations horaires supérieures à 80 µg/m3 (soit 40 ppb) et 

80 µg/m3 en utilisant uniquement les valeurs sur une heure, mesurées quotidiennement entre 8 heures et 20 heures, durant une période donnée. 

Tabl. 2 -  SEUILS RELATIFS AUX PARTICULES 2.5 

OBJECTIFS DE QUALITE VALEUR LIMITE 
VALEUR 

CIBLE 

OBJECTIF DE REDUCTION DE 

L’EXPOSITION PAR RAPPORT A L’EIM 

20114 QUI DEVRAIT ETRE ATTEINT EN 

2020 

OBLIGATION EN MATIERE DE 

CONCENTRATION RELATIVE A 

L’EXPOSITION QUI DOIT ETRE 

RESPECTEE EN 2015 

10 µg/m3 en moyenne 
annuelle 

25 µg/m3 en moyenne 
annuelle en 2015 
augmentée de la marge de 
dépassement de 1 µg/m3 
pour 2013 et 2014 

20 µg/m3 en 
moyenne 
annuelle 

EIM 2011 
Objectif de réduction 
en % 

20 µg/m3 en 2015 

≤ 8.5 0% 

]8.5 ;13[ 10% 

[13 ;18[ 15% 

[18 ;22[ 20% 

≥22 
Toute mesure 
appropriée pour 
atteindre 18 µg/m3 

 

Enfin, pour les métaux lourds et les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), la 
réglementation précise les valeurs cibles (calculées sur l’année civile du contenu total de la fraction 

PM10) qui devraient être respectées le 31 décembre 2012.  

Tabl. 3 -  VALEURS CIBLES AU 31 DECEMBRE 2012 (METAUX LOURDS ET HAP) 

 ARSENIC CADMIUM NICKEL BENZO(A)PYRENE 

Valeur cible calculée sur 
une année civile 

6 ng/m3 5 ng/m3 20 ng/m3 1 ng/m3 

Le Benzo(a)pyrène est utilisé comme traceur du risque cancérogène lié aux hydrocarbures aromatiques 
polycycliques dans l’air ambiant.  

2.2.2. LES OUTILS DE PLANIFICATION 

Ces outils sont principalement issus de la loi n° 2010-788 du 12/07/2010 dite « Grenelle II ». 

Cette dernière a notamment défini : 

 l’obligation de réaliser un bilan des émissions de gaz à effet de serre pour l’Etat, les régions, les 
communes de plus de 50 000 habitants, les communautés de communes, etc. ; 

 l’élaboration d’un Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) pour chaque région. 
Le SRCAE consiste en un état des lieux afin de définir une stratégie pour atteindre les objectifs de 
réduction des émissions, notamment pour le GES et de particules (déclinaison locale du Plan 
Particules), fixés par le Grenelle. Le schéma est réalisé avant juillet 2011 et révisé tous les 5 ans ; 

 l’adoption d’un Plan Climat-Energie Territorial (PCET) pour les régions n’ayant pas de SRCAE, avant 
le 31 décembre 2012. Les PCET peuvent être inclus dans les SRCAE. 

Il existe ainsi de nombreux plans et schémas s'appliquant à des échelles différentes, allant de celle 
de la commune à l'échelle régionale. Le schéma ci-dessous présente l'articulation de ces plans et 
schémas entre eux. 

 

                                                      
4  L’EIM 2011 est l’indicateur d’exposition moyenne de référence, correspondant à la concentration moyenne annuelle en µg/m3 en sur les années 2009, 2010 

et 2011. 
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SRCAE Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 

           

 PPA Plan de Protection de l’Atmosphère  

           

 PCET Plan Climat Energie Territorial  

           

  SCoT Schéma de Cohérence Territoriale   

Compatibilité 

 

 

 

 

 

  

  
PDU 

Plan de 
Déplacement Urbain 

 
PLU 

Plan Local 
d’Urbanisme 

 

Autres documents 
PLH (Programme 
Local de l’Habitat) 

etc. 

  

Fig.  52. ARTICULATION DES SCHEMAS ET PLANS 

 

La qualité de l'air sur l'ensemble de la région de Guyane sera en premier lieu analysée au travers de 
documents réglementaires imposés par la Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Énergie 
(LAURE) et plus récemment par la loi Grenelle II. Effectivement, ces lois imposent l’élaboration de 
plusieurs documents : 

 le Schéma Régional du Climat, de l'air et de l'Énergie (SRCAE) a été validé en juin 2012 ; 

 le Plan de Déplacements Urbains (PDU) pour les agglomérations de plus de 100 000 
habitants ; 

 le Plan Régional Santé Environnement (P.R.S.E.). 

De plus, dans le cadre de l'arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité 
de l'air et à l'information du public, chaque organisme agréé de surveillance de la qualité de l'air doit 
réaliser une évaluation préliminaire de qualité de l’air et consigner ces informations dans un 
document appelé : 

 le Programme de Surveillance de la Qualité de l'Air (P.S.Q.A.). 

2.2.2.1. LE SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L'AIR ET DE L'ÉNERGIE (SRCAE) DE GUYANE  

La loi n°2010-788 du 12 Juillet 2010 oblige les régions à élaborer un SRCAE qui définit les grandes 
orientations permettant d'atténuer les effets du changement climatique. Le S.R.C.A.E. fixe également les 
orientations pour prévenir et réduire la pollution atmosphérique ou en atténuer les effets. Des objectifs de 
qualité de l’air, spécifiques à certaines zones peuvent être définis lorsque les nécessités de leur 
protection le justifient. 

Le SRCAE de Guyane a été validé à la date du 26 juin 2012. 

Sur la thématique qualité de l'air, le SRCAE souligne des niveaux de qualité de l'air globalement bons et 
en dessous des seuils réglementaires français. Cependant, la limite des outils de mesures de l'organisme 
en charge des relevés (ORA Guyane) est signalée. 

Aucun enjeu spécifique à la qualité de l'air n'est cité. L'enjeu 3 porte entre autres sur la réduction des 
émissions de CO2 et l'objectif d'un aménagement des terres à moindre empreinte carbone. Le secteur 
des transports est ciblé car il représente 40% des émissions de CO2, avec des déplacements domicile-
travail qui ont augmenté de 31% en moins de 10 ans et qui constitue une conséquence de la quasi-
inexistence du réseau collectif et du phénomène de périurbanisation autour de Cayenne [Source : 
SRCAE Guyane-juin 2012]. 

Les orientations décidées dans le cadre de l'enjeu 3 portent sur le développement des transports 
collectifs et les modes de transports alternatifs à la voiture en plus de favoriser le maillage autour des 
zones urbanisées (Fiche orientation DE-1). 

De plus, il a été validé une fiche orientation (DE-2) dans l'objectif de mieux gérer les déplacements des 
salariés des entreprises et administrations et favoriser la dématérialisation. 

Ces orientations auront un impact normalement favorable sur la qualité de l'air. 

2.2.2.2. LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS (PDU) 

Les Plans de Déplacements Urbains définissent les principes de l’organisation des transports de 
personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement dans le périmètre des 
transports urbains. Ils sont obligatoires pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

Le P.D.U. vise à assurer un équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilité 
d’accès, d’une part, et la protection de l’environnement et de la santé d’autre part. Il a comme objectif 
un usage coordonné de tous les modes de déplacements, notamment par une affectation appropriée 
de la voirie, ainsi que la promotion des modes les moins polluants et les moins consommateurs 
d’énergie. 

L'élaboration d'un PDU en Guyane n'est pas aujourd’hui réglementairement obligatoire en raison d'un 
périmètre aggloméré (Cayenne et Rémire-Montjoly) et d'une population inférieure au seuil de 100 000 
habitants au sens INSEE. 

2.2.2.3. LE PLAN REGIONAL SANTE ENVIRONNEMENT 

Le P.R.S.E. est la déclinaison à l'échelle régionale du Plan National Santé Environnement. Il reprend les 
engagements du Grenelle Environnement et des politiques de santé publique, en termes de santé 
environnementale, regroupant les aspects de la santé humaine, exposés à l’environnement et notamment 
les pollutions d’origines diverses. 

Le second plan régional santé environnement de Guyane (PRSE 2) concerne la période 2009 à 2013. 
Les propositions d’actions de ce futur plan ont pour objectif de réduire les risques sanitaires, diminuer 
l'incidence de certaines pathologies par l'amélioration de la qualité de l'environnement dans lequel vivent 
les guyanais et d’élargir l’accès de tous à l’information dans le domaine de la santé et de 
l’environnement. 

Pour cela, le PRSE 2 de Guyane s'articule autour de 9 thèmes prioritaires et de 63 mesures concrètes, 
qui doivent encore faire l'objet d'appels à projet et la mobilisation de moyens spécifiques. 
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Les 9 thèmes prioritaires dont 6 en lien avec la qualité de l'air sont : 

 l'impact sur la santé des substances toxiques dans l'air, l'eau et les sols ; 

 protéger la santé et l'environnement des enfants et des personnes vulnérables ; 

 réduire les substances toxiques dans l'air l'eau et le sol ; 

 santé environnement au travail ; 

 aménagement du territoire et qualité de vie, modes de transports doux ; 

 sensibiliser la population à la santé environnementale : éducation, communication, formation. 

[Source : PRSE2 de Guyane élaboré par l'ARS Guyane le 21 décembre 2011] 

2.2.2.4. LE PROGRAMME DE SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L'AIR  

Depuis la Directive Cadre 96/62/CE et la Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l'Énergie, la 
surveillance de la qualité de l’air a nettement évolué, notamment en France où le nombre de capteurs 
permet d’assurer un suivi en continu des polluants dans l’atmosphère. 

La surveillance de la qualité de l’air est assurée par les A.A.S.Q.A. (Associations Agréées pour la 
Surveillance de la Qualité de l’Air), régies par la loi de 1901. Ces organismes, agréés par le Ministère de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement dans le cadre de la loi L.A.U.R.E., ont une 
compétence régionale pour la surveillance de la qualité de l’air. La carte suivante situe l’emplacement 
des A.A.S.Q.A. au niveau national : 

 

Fig.  53. LE DISPOSITIF NATIONAL DE SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L’AIR 
(SOURCE : WWW.ATMO-NPDC.FR) 

L’arrêté du 21 octobre 2010, relatif à la surveillance de la qualité de l’air et à l’information du public, 
impose à chaque AASQA de publier chaque année un bilan de leur surveillance de la qualité de l'air. 
En Guyane, l’ORA assure le suivi de la qualité de l’air. 

Le bilan 2012 de la surveillance de la qualité de l’air de Guyane5 fait apparaitre pour l’agglomération de 
Cayenne : 

Tabl. 4 -  BILAN SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L’AIR DE GUYANE – DONNEES 2012 

 SO2 NO2 O3 PARTICULES EN SUSPENSION 

Respect de l’objectif de qualité Oui Oui Oui Non 

Nombre de dépassements 
des valeurs limites 

0 0 0 41 

Origine 
Combustion des 
énergies fossiles 
(charbon / fuel) 

Circulation automobile Naturelle 

Naturelle (sable du Sahara) 

Circulation automobile 

Feux 

A partir de ces quatre paramètres, est défini un indice de la qualité de l’air : Indice ATMO défini à partir du 
sous-indice le plus élevé. 

 

A partir de cet élément, la qualité de l’air est pour l’année 2012, bonne à très bonne durant 44 % du 
temps, ce qui signifie que la population a respiré un air à minima de moyenne qualité plus d’un jour sur 
deux à Cayenne. 

 

Fig.  54. INDICE DE L’AIR A CAYENNE 

                                                      
5  Publication ORA – 18/06/2013. 

http://www.atmo-npdc.fr/
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Les polluants responsables de cette dégradation de la qualité de l’air sont les particules en suspension 
notamment : 

 en début d’année en raison du passage des nuages de poussières du Sahara ; 

 en saison sèche en raison des brulis sauvages et des feux de décharges ; 

 durant les périodes scolaires au cours desquelles la circulation automobile est plus importante. 

 

Fig.  55. INDICE DE QUALITE DE L’AIR A CAYENNE 

La courbe d’évolution des PM10 permet de visualiser ces différents points. 

 

Fig.  56. LES CONCENTRATIONS EN PARTICULES 

L’ORA Guyane dispose de 2 stations fixes dans l’agglomération cayennaise et de deux stations mobiles 
depuis 2012 pour mesurer les différents paramètres. 

 

Ainsi, même si les épisodes de pollution atmosphérique en Guyane sont majoritairement dus à des 
origines naturelles, les pollutions anthropiques ne sont pas à négliger. Les évolutions journalières des 
particules en suspension présentent une courbe caractéristique en « double bosse » révélatrice d’une 
pollution anthropique liée au flux de circulation. 

 

Fig.  57. L’EVOLUTION JOURNALIERE DES PARTICULES 

2.2.3. LES MESURES REALISEES SUR LE SITE 

2.2.3.1. LA CAMPAGNE DE MESURES 

Les analyses spécifiques de la qualité de l’air réalisées dans le cadre de cette étude ont été réalisées par 
ORA 

Conformément à la réglementation L'étude est de niveau II. Une caractérisation de l’état initial de la 
qualité de l'air au niveau de l’aire d’étude doit être effectuée via des mesures in situ. Il doit y avoir deux 
campagnes de mesures de quatre semaines respectivement en saison des pluies et en saison sèche. La 
méthode de mesure utilisée est celle des tubes passifs et les polluants mesurés sont :  

 Le dioxyde d’azote, principal traceur de la pollution automobile  

 Le benzène, sur quelques sites, qui est aussi un traceur de la pollution automobile et qui est 
cancérigène.  

Afin de caractériser l’état initial de l’air à proximité de la zone d’aménagement de la section Balata-
PROGT, une première campagne de mesures de quatre semaines a été réalisée en saison des pluies. 
Les prélèvements ont été effectués par tubes passifs, afin de déterminer les concentrations en dioxyde 
d’azote, principal traceur de la pollution automobile, et en benzène, autre polluant engendré par le trafic 
routier, classé en catégorie 1 par le Centre International de Recherche sur le Cancer, soit cancérogène 
pour l'homme (International Agency for Research on Cancer, 2012). 
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Fig.  58. EMPLACEMENTS DES TUBES POUR LA MESURE DU NO2 (*) 

 

Au cours des campagnes de mesures réalisées en saison sèche et humide, 20 tubes pour la mesure du 
NO2 (dont 1 blanc labo, 1 blanc terrain et 3 doublons) ont été disposés sur 16 sites et 7 tubes passifs 
benzène (dont 1 blanc labo et 2 doublons) sur 4 sites. Les tubes passifs ont été exposés sur une durée 
de 3 semaines. 

La réalisation de deux campagnes de mesures identiques, à des périodes différentes de l'année (saison 
sèche et saison humide) permet d'obtenir une meilleure représentativité des mesures par tubes passifs. 

L’implantation des sites a été déterminée suivant deux logiques: 

 la proximité des principales voies routières comprises dans l’aire d’étude; 

 la proximité des habitations; 

 la proximité d’établissements dits « sensibles » (écoles, crèches, hôpitaux,…), situés dans l’aire 
d’étude,  sur les communes de la zone d’étude. 

 

Fig.  59. EMPLACEMENTS DES TUBES POUR LA MESURE DU BENZENE (*) 

Les conditions de mesures de ce mois d’avril 2013 ont été caractéristiques d’un temps de saison des 
pluies, avec un vent de Nord-Est, une humidité relative forte et une pluviométrie importante. Ces 
conditions sont assez favorables à la dispersion des polluants. 

2.2.3.2. RESULTATS DE LA CAMPAGNE DE MESURE EN PERIODE DES PLUIES 

Dans la zone d’étude la principale source en dioxyde d’azote et benzène est la circulation automobile, 
principalement repartie sur la route nationale n°2. En saison des pluies, les concentrations en dioxyde 
d’azote sont, pour toute la zone de l’étude, inférieures à l’objectif de qualité fixé par le décret n°2010-
1250 du 21 octobre 2010. En conséquence, ce polluant n’a pas, d’influence significative sur la qualité de 
l’air à Balata et à Cogneau Lamirande et a peu d’impact sur la santé des personnes y vivant, travaillant 
ou circulant.  

Cependant, une disparité est observée d’un site à l’autre avec les concentrations maximales pour les 
sites de proximité de la RN 2, alors qu’en fond urbain et péri-urbain les teneurs y sont les plus faibles. 
Cela s’explique par les conditions climatiques favorables à la dilution dans l’atmosphère des polluants 
émis depuis les véhicules motorisés circulant sur la RN 2.  
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Les teneurs en benzène, comme celles en dioxyde d’azote respectent les objectifs de qualité de la 
législation française pour toute la zone d’étude. Les concentrations maximums sont relevées au rond-
point Balata en raison du trafic automobile qui y est important et à l’école Saint Pierre, en raison du 
déplacement des véhicules motorisés sur le parking de celle-ci. 

La concordance de ces résultats permet de conclure, qu’en saison des pluies, la circulation automobile a 
un impact faible sur la qualité de l’air de la zone d’étude, comprenant les quartiers de Balata et Cogneau 
Lamirande. 

 

 
Fig.  60. CARTOGRAPHIE DES CONCENTRATIONS EN DIOXYDE D’AZOTE 

 

Fig.  61. CARTOGRAPHIE DE LA CONCENTRATION EN BENZENE 

2.2.3.3. RESULTATS DE LA CAMPAGNE DE MESURE EN PERIODE SECHE 

En saison sèche, des feux de broussailles et de décharges se déclarent, entrainant l’émission de fumées 
asphyxiantes et irritantes, qui, s’ils sont répétés, peuvent entrainer le développement de maladies graves 
chez les individus en raison de la présence de polluants à toxicités spécifiques telles que les HAP ou les 
dioxines Les concentrations en ozone et en oxydes d’azote varient en fonction de l’intensité des activités 
humaines et des conditions climatiques 

Les conditions de ce mois de septembre ont été celles d’un temps de saison sèche, avec un vent dominé 
par les Alizés du sud-ouest et des températures élevées. 

En saison sèche comme en saison des pluies, la principale source en dioxyde d’azote et benzène dans la 
zone d’étude est la circulation automobile, principalement repartie sur la route national 2. En saison 
sèche, les concentrations en dioxyde d’azote sont, pour toute la zone de l’étude, inférieures à l’objectif de 
qualité fixé par le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010. En conséquence, ce polluant n’a pas, 
d’influence significative sur la qualité de l’air à Balata et à Cogneau-Lamirande et a peu d’impact sur la 
santé des personnes y vivant, travaillant ou circulant.  

Une disparité est observée d’un site à l’autre avec les concentrations maximales pour les sites de 
proximité de la RN 2, alors qu’en fond urbain et péri-urbain les teneurs y sont les plus faibles. Cela 
s’explique par les conditions climatiques favorables à la dilution dans l’atmosphère des polluants émis 
depuis les véhicules motorisés circulant sur la RN 2.  
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Les teneurs en benzène, comme celles en dioxyde d’azote respectent les objectifs de qualité de la 
législation française pour toute la zone d’étude. Les concentrations maximales sont relevées au carrefour 
entre la RN 2 et le quartier de Cogneau-Lamirande, pouvant s’expliquer par le ralentissement et la 
densité du trafic automobile. 

La concordance de ces résultats permet de conclure, qu’en saison sèche, la circulation automobile a un 
impact limité sur la qualité de l’air de la zone d’étude, comprenant les quartiers de Balata et Cogneau-
Lamirande. 

 

Fig.  62. CARTOGRAPHIE DES CONCENTRATIONS EN DIOXYDE D’AZOTE 

Au final, la pollution de l’air due au trafic automobile reste très limitée aussi bien en période sèche qu’en 
période humide. 

 

Fig.  63. CARTOGRAPHIE DES CONCENTRATIONS DES BTEX (FAMILLE DU BENZENE) 

 



DEAL DE LA GUYANE 

AMENAGEMENT DE LA SECTION BALATA - PROGT 

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
ETUDE D’IMPACT - 3. ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

 

ARTELIA – DIRECTION REGIONALE OUEST  PAGE 85 
U:\Hyd. Env.\4-53-1333\4\1\EI\2\EI-DUP V9- 02 2016\3-Etat initial-V9 – JMM – JUILLET 2016 

2.3. GEOLOGIE 

Source : Aménagement de la région Guyane, feuille Cayenne NO à 1/50 000, J-P CAUTRU et al., 
R37819, BRGM, novembre 1993. 

La géologie de la Guyane Française peut être divisée en deux grandes parties. La première, de loin la 
plus étendue, appartient à un vaste ensemble structural appelé « Bouclier Guyanais » qui s'étend sur 
plusieurs pays entre l'Amazone et l'Orénoque.  

Ce bouclier est formé de terrains précambriens mis en place entre 2 500 et 3 700 millions d'années. Ces 
terrains, qui se prolongent en Afrique de l'Ouest constituent la chaîne guyano-éburnéene. Son évolution 
est celle d'une zone géosynclinale plissée, granitisée et profondément érodée. Ces terrains cristallins et 
métamorphiques toujours présents constituent les hautes terres. 

Le vieux socle des Guyanes est recouvert plus ou moins uniformément par des altérites de type 
latéritique, produit d’une altération en climat (inter)tropical humide. On y trouve également des formations 
quaternaires colluvionnaires et alluvionnaires. 

La frange littorale est recouverte par des formations quaternaires marines et fluvio-marines. La zone 
d'étude se situe dans la zone de plaine côtière caractérisée par des dépôts argilo-sableux d'origine 
marine et fluvio-marine. 

On distingue deux formations : 

 La série de Démérara 

Il s'agit de dépôts marins et fluvio-marins récents, généralement peu consolidés et d'épaisseur 
variable ne dépassant pas 15 m. 

Les dépôts de la série de Démérara sont de deux types : 

– des argiles grises à débris végétaux et à hydromorphie permanente qui constituent des zones 
marécageuses, 

– des sables moyens formant les cordons de plage. 

 La série de Coswine 

Les formations de Coswine se composent de dépôts marins et fluvio-marins. Ces dépôts sont 
légèrement plus anciens que ceux de la série de Démérara et reposent sur une formation appelée 
série détritique de base, formée de sables blancs et reposant sur les altérites du socle. 

Les dépôts de la série de Coswine comprennent : 

– des formations de sables fins parfois argileux qui forment les « barres pré-littorales », 

– des formations d'argiles gris-bleu plus ou moins sableuses. 

Sur notre secteur d’étude les formations superficielles sont représentées par : 

 des altérites du socle cristallin : argiles sableuses latéritiques (en violet sur la carte) ; 

 des formations des « barres prélittorales » sablo-argileuses et indurées (en jaune sur la carte). 

 

 

Fig.  64. GEOLOGIE (*) (CI-CONTRE) 
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2.4. PEDOLOGIE (SOLS) 

La pédologie locale fait apparaitre des sols hydromorphes sur l’ensemble du tracé : 

 sol lessivé sur matériaux finement sableux ou limono-argileux au nord du tronçon ; 

 sol hydromorphe sur colluvions argilo-sableuses avec trace de gley au Sud. 

2.5. HYDROGEOLOGIE 

La constitution d’une ressource en eaux souterraines est dépendante de deux facteurs essentiels : 

 existence d’une formation susceptible de constituer un bon réservoir (nature et dimensions 
convenables) ; 

 alimentation de ce réservoir, ce qui implique une bonne recharge, soit : 

– des précipitations suffisantes ; 

– des terrains filtrants, ou des fractures permettant l’accès à l’aquifère. 

Le régime des pluies étant largement plus que suffisant, pour alimenter un réservoir, les éléments 
déterminants susceptibles d’assurer l’existence de ressources aquifères souterraines restent l’existence 
de bons réservoirs et l’efficience de la recharge, l’ensemble étant directement lié aux structures, à la 
lithologie, à la nature des pentes et au développement de la fracturation. 

Les ressources hydrogéologiques potentiellement exploitables sont éventuellement localisées en 
profondeur dans les zones de fractures du socle. 

Les horizons superficiels concernés par le projet sont constitués, soit par des altérites, soit par des 
dépôts sablo-argileux ferrugineux éventuellement indurés. 

Ces formations présentent des hydromorphies temporaires liées à des drainages insuffisants. 

La présence d’une nappe superficielle est donc quasi systématique en période d’excédent hydrique. 

Il s’agit d’une nappe localisée dans les formations superficielles et positionnée sur des formations 
(argiles) plus imperméables. 

Cette « nappe perchée » ne constitue pas un aquifère exploitable. 

 

 

Fig.  65. PEDOLOGIE (*) (CI-CONTRE) 
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2.6. TOPOGRAPHIE – RELIEF 

Matoury se situe sur un des rares secteurs du bouclier guyanais où les roches anciennes atteignent le 
littoral. Des anciens îlots rocheux ont été progressivement rattachés à la terre par envasement pour 
constituer la presqu'île de Cayenne. Ces îlots correspondent aujourd'hui aux principaux reliefs qui 
émergent des terres basses de la presqu'île : 

 Le Mont Grand Matoury, qui culmine à 234 m d'altitude, est le seul relief de cette importance entre 
l'Amazone et l'Orénoque par sa position géomorphologique. Il est couvert par une forêt primaire, 
unique sur toute l'He de Cayenne et constitue alors le poumon vert de l'agglomération de Cayenne. 
Il présente par ailleurs une faune et une flore parfois endémiques. 

 Le Mont Fortuné (151 m) fait partie du massif de reliefs du Mont Grand Matoury, plus au nord et est 
actuellement en proie à un phénomène de mitage, entre la Chaumière et la parcelle AB 62. 

 Le Mont Petit Matoury (89 m) est isolé par plusieurs voies structurantes et se trouve atteint par 
deux carrières d'extraction de remblais latéritiques. 

 Les Monts de la Désirée (115 et 90 m) perdent progressivement la vocation agricole qu'ils avaient 
et connaissent une urbanisation diffuse, les résidences de haut standing se multiplient. 

 Le Mont Paramana (84 m) se détache au sein des vastes zones humides bordant le fleuve Mahury. 
La forêt qui le couvre en partie a pu être préservée grâce à son classement en espace boisé classé, 
le reste étant consacré à un usage agricole. 

Au nord du canal de la Crique Fouillée, se détachent les mornes du Mont Cabassou (159 m) et de la 
Montagne du Tigre (149 m). 

Les terres basses sont de deux types : 

 des zones dont l'altitude moyenne se situe entre 5 et 12 m, qui correspondent aux zones urbanisées 
ou d'urbanisation future ou à des zones agricoles ; le tronçon Balata-PROGT est localisé à ces 
altitudes ; 

 des zones dont l'altitude varie entre 4 et 1 m, bordant les cours d'eau et s'étendant sur de très 
vastes zones. 

 

Les schémas ci-après présentent la topographie locale et le profil en long état actuel/état projet. 

 

Fig.  66. TOPOGRAPHIE (*)

(Tracé indicatif) 

Mont Petit Matoury 

Mont Grand Matoury 
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Fig.  67. PROFIL EN LONG 
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2.7. RESEAU HYDROGRAPHIQUE ET RESSOURCE EN EAU 

2.7.1. RESEAU HYDROGRAPHIQUE GENERAL 

Le projet de mise en 2 x 2 voies de la RN 2 section Balata-PROGT est localisé sur l’ile de Cayenne. 

L’ile de Cayenne est « matérialisée » par :  

 la rivière de Cayenne à l’Ouest ; 

 la rivière de Matoury à l’Est  

 la rivière du « Tour de l’Île » au sud de Matoury. 

La section Balata-PROGT est localisée sur : 

 le bassin versant de la crique Balata au Nord ; 

 un sous bassin versant de la crique de l’Hôpital : la crique Mirande au Sud. 
 

 

Fig.  68. HYDROGRAPHIE (*) 

(Tracé indicatif) 
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Fig.  69. LES BASSINS VERSANTS (*) 

 

(Tracé indicatif) 
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2.7.2. RESEAU HYDROGRAPHIQUE LOCAL 

La RN 2, axe principal entre Cayenne et Matoury, coupe l’ile de Cayenne du Nord au Sud. 

Le tronçon Balata-PROGT recoupe trois criques dont deux permanentes : 

 crique Balata ; 

 crique Mirande ; 

 un affluent de la crique Mirande (non permanente). 

Les écoulements sont orientés Ouest-Est en amont de la RN 2. Ils divergent ensuite vers le nord (Balata) 
ou le sud (Mirande) 

Le projet de 2 x 2 voies nécessitera un réaménagement des franchissements hydrauliques. 

Ces modifications sont dépendantes des conditions d’écoulements. 

Une attention particulière a donc été portée à la caractérisation et la délimitation des bassins versants en 
amont. 

Actuellement, la route est bordée de part et d’autre par des fossés enherbés de géométries et de pente 
variables. Ces fossés récoltent non seulement les eaux issues de la voirie mais également les eaux 
pluviales ruisselant sur les terrains avoisinants. Les traversées des routes perpendiculaires à la RN 2 
sont assurées par des passages busés 

  

Fossé le long de la RN 2 Passage busé au droit d’une rue adjacente
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Fig.  70. HYDROGRAPHIE LOCALE (*) 

(Tracé indicatif) 

Affluent1 de la crique Balata 
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2.7.2.1. LA CRIQUE BALATA 

La crique Balata draine au droit de la RN2 un bassin versant de 2,54 km². Ce bassin versant, dont le plus 
long chemin hydraulique est de 2,65 km, présente une pente moyenne de 3,9%. 

Ce bassin versant draine des zones urbanisées (Cotonnière Ouest, Balata Ouest et les Loussaïs) et le 
flanc Est du mont Fortuné. Ce bassin versant est donc en grande partie urbanisé avec une densité 
variable selon les zones. 

La crique de Balata est fortement anthropisée. Les 
constructions (habitations, commerces, …) se 
situent à proximité immédiate de la crique et sont à 
l’origine, pour certaines, de remblai dans le lit majeur 
réduisant ainsi la zone d’écoulement de la crique. 

Le développement significatif de la végétation dans 
le lit mineur de la crique nécessite un entretien 
régulier afin d’assurer le bon écoulement des eaux. 

Une vue aérienne du bassin versant de la crique 
Balata permet de visualiser la prédominance des 
zones urbanisées.   

 

Remblai du Family Plaza 

 

 

Ouvrage hydraulique sous la RN2 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Fig.  71. LES BASSINS VERSANTS LOCAUX (*) 

(Tracé indicatif) 

Affluent 1 crique Balata 
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2.7.2.2. LA CRIQUE MIRANDE 

La crique de la Mirande draine un bassin versant, au droit de la RN 2, de 1,53 km². Ce bassin versant, 
dont le plus long chemin hydraulique est de 2,5 km, présente une pente moyenne de 5%. 

Ce bassin versant est situé en partie dans la réserve naturelle du Grand Matoury et draine le flanc nord-
est du mont Grand Matoury. Ce bassin versant est donc en grande majorité à dominante naturelle. 

La crique Mirande a subi des modifications artificielles de son cours. Les écoulements ont été 
historiquement modifiés pour répondre aux besoins en eau de la rhumerie, ce qui explique la présence 
d’anciens ouvrages hydrauliques. Ces derniers désormais ruinés, n’ont plus d’impact significatif sur les 
écoulements. 

 

 

 

Fig.  72. VUE AERIENNE D’UNE PARTIE DU BASSIN VERSANT DE LA RAVINE DE LA MIRANDE 

2.7.2.3. L’AFFLUENT DE LA CRIQUE MIRANDE 

Un affluent de rive gauche de la crique de la Mirande est concerné par le projet. 

Cet affluent draine un bassin versant, au droit de la RN 2, de 0,053 km². Ce bassin versant, dont le plus 
long chemin hydraulique est de 0,45 km, présente une pente moyenne de 10%. Le tracé très rectiligne de 
cette crique fait supposer qu’elle a été recalibrée, sans doute lors de l’exploitation de cannes à sucre 
lorsque la rhumerie était en fonctionnement. 

Ce bassin versant est situé entre la crique de la Mirande et la zone de la Cottonière Ouest. L’affluent 1 
draine un bassin versant exclusivement boisé et traverse la RN 2 avant de rejoindre la crique de la 
Mirande située plus au sud. 

 

 

 

La planche photographique présentée ci-après permet de visualiser la configuration du réseau 
hydrographique local. 

Ravine 
de la 

Mirande 

PRO
GT 

PROGT 
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Fig.  73. PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE DE L’HYDROGRAPHIE 

(Tracé indicatif) 
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2.7.3. OCCUPATION DES SOLS ET COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT 

Les bassins versants des trois criques étudiées présentent des occupations des sols bien diversifiées. 

Les occupations des sols permettent de définir en amont de leur traversée du projet Balata-PROGT, un 
coefficient de ruissellement moyen. 

 

OCCUPATION DU SOL 
COEFFICIENT DE 

RUISSELLEMENT 
CRIQUE BALATA 

(km²) 
CRIQUE MIRANDE 

(km²) 
AFFLUENT MIRANDE 

(km²) 

Parking, voirie, bâtiment 1 0,07   

Savane 0,35 0,65 0,07  

Forêt 0,30 0,33 1,46 0,053 

Zone à habitat diffus 0,4 0,37   

Zone urbanisée peu dense 0,6 0,38   

Zone urbanisée dense 0,8 0,74   

     

 SUPERFICIE TOTALE 2,5 1,53 0,053 

 
COEFFICIENT DE 

RUISSELLEMENT MOYEN 
0,52 0,3 0,3 

 

2.7.4. HYDROLOGIE 

Les caractéristiques des criques concernées par le projet Balata-PROGT seront analysées au regard des 
débits décennaux et centennaux qui serviront de base au dimensionnement des ouvrages de 
franchissement. 

Dans son guide pour la détermination des débits des cours d’eau en Guyane6, la DEAL de Guyane 
préconise d’utiliser deux méthodes de définition des débits décennaux dans le cas de petits bassins 
versants : 

 la méthode rationnelle pour les très petits bassins (S < 2 km²) ; 

 la méthode de Roder pour les petits bassins versants ruraux (2 km² < S < 200 km²). 

Dans le cas présent, les trois criques concernées présentent en amont de la traversée du tronçon Balata-
PROGT des bassins versants inférieurs à 2 km². 

La méthode rationnelle est donc utilisée. 

                                                      
6  BROCHARD F. – MONFORT M. – 2008 – Evaluation des débits caractéristiques sur les bassins versants non jaugés en Guyane – Application dans les 

études réglementaires – Direction Régionale de l’Environnement de Guyane. 

Cette méthode, qui est également utilisée en métropole pour les petits bassins versants, nécessite la 
connaissance de 3 paramètres : 

 la superficie (A) du bassin versant (en km²) ; 

 le coefficient de ruissellement du bassin versant (C) ; 

 l’intensité (I) de la pluie (mm/h) : I = a * t-b avec a et b les paramètres de Montana7, et t le temps de 
concentration du bassin versant. Celui-ci correspond au temps que met l’eau tombée en amont du 
bassin versant pour atteindre l’exutoire. 

Le débit est alors donné par la relation : Q = 1 * 3,6 * C.I.A. avec Q en m3/s. 

Les débits correspondants sont, pour les trois sous bassins versants répertoriés, présentés ci-après. 
 

NOM 
SUPERFICIE 

(km²) 
LONGUEUR 

(m) 
PENTE 

COEFF. DE 

RUISSELLEMENT 

TEMPS DE 

CONCENTRATION 
(min) 

Q10 
(m3/s) 

Q100 
(m3/s) 

Balata 2,54 2 650 0,039 0,52 60 23,6 35,4 

Mirande 1,53 2 500 0,05 0,30 40 9,7 14,7 

Affluent de 
la Mirande 

0,053 450 0,10 0,30 10 0,6 0,9 

 

 

                                                      
7  Cf. coefficient de Montana présenté au chapitre 1.1.2.2. Pluviométrie. 
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2.8. QUALITE DES EAUX 

L’état des lieux du SDAGE 2010-2015 du Bassin de la Guyane (Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux) a mis en évidence le manque de données permettant de qualifier l’état des entités 
hydrologiques de Guyane. 

Les orientations du SDAGE Guyane sont explicitées dans le grand chapitre «  Compatibilité avec les 
documents de planification ». Quelques éléments de ce document peuvent ici être soulignés. 

2.8.1. NOTION DE MASSES D’EAU ET D’OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX 

2.8.1.1. APPLICATION DE LA DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU 

La Directive Cadre Européenne sur l’Eau (DCE n° 2000/60/CEE) demande aux Etats membres de tendre 
vers un « bon état » des eaux et d’atteindre ce « bon état écologique » ou un « bon potentiel 
écologique » dans le cadre d’un calendrier précis (2015 - avec une échéance maximale de 2027). 

2015 constitue une date limite théorique. Dans les faits, des reports de délai peuvent être attribués, mais 
ils ne peuvent être obtenus que sur argumentation motivée (conditions naturelles, faisabilité 
technique, …). Deux reports de six ans sont prévus par la DCE amenant le délai à 2021 ou 2027 (Article 
4.4 de la DCE). 

La Directive Cadre sur l’Eau a également introduit la notion de masses d’eau. Les masses d’eau 
correspondent à des unités ou portions d’unités hydrographiques ou hydrogéologiques constituées d’un 
même type de milieu : rivière, estuaire, nappe, … C’est à l’échelle de ces masses d’eau que va 
s’appliquer l’objectif de « bon état ». 

Les prescriptions de la DCE sont transcrites en France dans les Schémas Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE), ainsi que dans les Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) qui définissent les actions nécessaires pour aboutir au « bon état » des cours d’eau en 
2015 ou, le cas échéant, avec un report de délai. 

2.8.1.2. DEFINITIONS 

Telle que définie dans la Directive Cadre Européenne sur l’eau, une masse d’eau est un lac, un réservoir, 
tout ou une partie de rivière, de fleuve ou de canal ou bien encore le volume d’eau souterraine contenu 
dans un ou plusieurs aquifères. 

On distingue de fait les masses d’eau de surface et des masses d’eau souterraines. 

Parmi les masses d’eau de surface sont également identifiées des masses d’eau dites de transition ou 
côtières, présentant donc une salinité plus ou moins marquée. 

Ces masses d’eau jouent un rôle essentiel dans la mesure où les objectifs environnementaux d’atteinte 
du Bon Etat (2015, 2021 ou 2027) sont définis par rapport à leurs caractéristiques physiques et à leur 
qualité actuelle. 

2.8.2. MASSES D’EAU CONCERNEES PAR LE PROJET : DONNEES SDAGE 

Le site d’étude est concerné par 2 masses d’eau : 

 masse d’eau de surface n° KR7004 de la rivière de Cayenne ; 

 masse d’eau souterraine n° 9308 du socle Guyanais. 
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Fig.  74. LES MASSES D’EAU EN GUYANE 

2.8.2.1. QUALITE DES EAUX DE SURFACE 

A l’échelle du département, le réseau de surveillance des masses d’eau continentales est en cours 
d’élaboration. 

Les données disponibles sont peu nombreuses et ne concernent que les principaux cours d’eau. 
L’ensemble des données proviennent du SDAGE. 

La rivière de Cayenne est classée en qualité « médiocre ». 

Il n’existe aucun résultat ni suivi spécifique sur les criques Balata et Mirande. 

Les observations de terrain réalisées permettent cependant d’estimer une dégradation qualitative 
extrêmement forte de la crique Balata (impact de l’urbanisation et de l’assainissement). 

La crique Mirande en raison de la protection de son bassin versant amont (secteur boisé du Mont 
Matoury) présente une qualité plus préservée. 

La qualité des eaux est régie par le rythme des saisons : 

 augmentation de la turbidité en période de saison des pluies ; 

 stagnation des eaux en période sèche. 
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Fig.  75. ETAT DES MASSES D’EAU EN GUYANE 

2.8.2.2. QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 

Le projet Balata-PROGT est implanté sur la masse d’eau du socle Guyanais. 

L’état qualitatif des masses d’eau souterraines dépend des impacts des pressions domestiques, 
industrielles et agricoles exercées. Ces impacts sont difficilement appréciables, par manque de données 
sur : 

 les caractéristiques des sols et notamment leur aptitude à protéger ou non les eaux souterraines ; 

 les sens de circulation des eaux au sein des masses d’eau souterraines ; 

 en domaine agricole, l’identification précise des engrais et phytosanitaires utilisés et leur 
quantification précise ; 

 sur les sites recevant des décharges de tout type et / ou des stations d’épuration un suivi précis de 
la qualité des eaux souterraines permettant d’évaluer l’impact de ces sources potentiellement 
polluantes sur le milieu souterrain ; 

 la qualité chimique intrinsèque des eaux souterraines sur l’ensemble de la Guyane. 

 

Cependant, par le biais d’études qualitatives sur certaines masses d’eau souterraines et grâce au suivi 
réalisé dans le cadre de l’alimentation en eau potable, les masses d’eau souterraines du district de la 
Guyane peuvent être considérées en bon état qualitatif, à l’exception de la nappe de Montjoly, dont l’état 
est considéré médiocre ; le développement de nombreuses fosses septiques, accompagnant la forte 
urbanisation de cette zone, a contribué à dégrader la qualité de la nappe. 

Aucun captage destiné à la production d’eau potable n’est recensé sur l’aire d’étude. 
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Fig.  76. LES MASSES D’EAU SOUTERRAINES 

3. MILIEU NATUREL ET INTERETS PATRIMONIAUX ASSOCIES 

3.1. LES PERIMETRES D’INVENTAIRES ET DE PROTECTION 

Sur l’emprise élargie de la zone d’étude, les espaces les plus remarquables sont représentés par les 
reliefs collinaires et les zones humides. 

Les reliefs collinaires présentent des intérêts paysagers et patrimoniaux certains. Ils sont particulièrement 
riches au niveau biodiversité malgré leur situation géographique périurbaine. 

L’intérêt et la préservation de ces reliefs collinaires ont particulièrement été mis en évidence au sein du 
SCoT centre littoral. 

Sur le secteur Balata-PROGT, on notera les délimitations de la réserve Naturelles Nationale du mont 
Grand Matoury et des 2 ZNIEFF qui lui sont associées. 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF : RAPPEL 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF), outil de 
connaissance de la biodiversité et du milieu naturel, sont de deux types. Les ZNIEFF de 
type 1 représentent des zones délimitées, caractérisées par leur intérêt biologique. Elles abritent 
au moins une espèce ou un habitat caractéristique remarquable ou rare, justifiant d'une 
valeur patrimoniale plus élevée que celle du milieu environnant. Les ZNIEFF de type 2 
correspondent à de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. 

Les réserves naturelles nationales sont des territoires d’excellence pour la préservation de la 
diversité biologique et géologique, terrestre ou marine. 

Elles visent une protection durable des milieux et des espèces en conjuguant réglementation et 
gestion active. 

LA RESERVE NATURELLE NATIONALE DU MONT GRAND MATOURY 

La RNN du Mont Grand Matoury, créée en 2006, s’étend sur une surface de 2 123 ha. Dernier mont 
du littoral n’ayant pas été encore trop altéré par l’urbanisation, le Mont Grand Matoury 
constitue une sorte d’île au milieu de terres basses, favorisant l’émergence et le maintien d’espèces 
endémiques. Ainsi, une des rares populations d’Atélope jaunâtre (Atelopus flavescens) est confinée au 
Mont Grand Matoury. Les milieux présents sont riches et variés : montagnes, forêts, mangroves, marais 
et deux criques marécageuses. Le Grand Matoury constitue donc un refuge pour de nombreuses 
espèces animales, son sommet et le haut de ses pentes étant recouverts du dernier secteur de forêt 
primaire de l'île de Cayenne. 

La réserve est co-gérée par la mairie de Matoury et l'Office National des Forêts (ONF), elle emploie 
actuellement une équipe de trois personnes : un conservateur et deux gardes-animateurs. 

Le personnel de la réserve a été audité dans le cadre de cette étude afin de recueillir des éléments 
de connaissance sur les environs de la crique la Mirande. 
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Illustration 5: Crique Balata au niveau du pont 

de la RN2 (L. Salomon / Biotope) 

 

LES ZNIEFFS AUTOUR DU MONT GRAND MATOURY 

 La ZNIEFF de type 1 « Mont Grand Matoury et du lac des Américains » avec un périmètre 
réduit majoritairement sur le sommet. 

 La ZNIEFF de type 2 « Mont Grand Matoury et Petit Cayenne », avec un périmètre plus large 
englobant la première, et descendant au pied du massif jusqu'aux zones humides des fleuves de 
Montsinnéry et de Cayenne. 

 

Fig.  77. LES ESPACES NATURELS REMARQUABLES (*) 

3.2. LES HABITATS NATURELS ET LA FLORE 

3.2.1. LES PARCELLES DE SAVANES SECHES DEGRADEES 

Seuls deux secteurs relictuels d'anciennes savanes sont 
encore présents en bordure de cette section de la RN 2 au 
cœur du quartier Balata. Parmi la flore typique de ces savanes 
sèches et basses, dominée par des herbacées des familles 
des Poacées et des Cypéracées, on y observe de 
nombreuses plantes à fleurs : Rhynchospora barbata, Scleria 
cyperina, Axonopus purpusii, Amasonia campestris, 
Sauvagesia erecta, Jacquemontia guyanensis, Polygala 
adenophora. Quelques espèces arbustives typiques des 
savanes se développent ponctuellement comme des jeunes 
Byrsonima crassifolia et Tibouchina aspera (Mélastomatacée). 

Savane sèche herbacée envahie par Cassytha filiformis (© L.Salomon / Biotope) 

Ce milieu est aujourd'hui dégradé suite aux différents remaniements de sol ayant permis l'arrivée 
d'une flore exogène essentiellement rudérale et à la réduction drastique de la surface d'origine. Sur 
les secteurs dégradés, certaines espèces ont également un comportement envahissant vis à vis du 
cortège floristique d'origine. C'est le cas de la liane Cassytha filiformis (Lauracée), de l'herbacée 
Andropogon bicornis (Poacée) ou de l'arbuste Cordia tomentosa (Boraginacée) dont le 
développement aboutit à un appauvrissement de la richesse spécifique initiale. 

Ces secteurs de savanes basses et sèches ne semblent pas comporter de plantes rares ou 
protégées comme les Drosera et des orchidées, néanmoins ils restent originaux pour cette zone 
d'étude en milieu majoritairement urbain avec notamment Amasonia campestis. 

3.2.2. LES FORETS RIPICOLES INONDABLES 

Sur les rives et les terrasses alluviales des deux criques 
traversant la RN2 (Crique Balata et crique La Mirande), le 
cortège végétal correspond aux forêts ripicoles inondables. 
Néanmoins, les deux criques n'ayant pas les mêmes 
paramètres hydrologiques (eau saumâtre stagnante pour la 
crique Balata, et eau douce courante pour la crique la 
Mirande), des différences significatives s'observent sur la flore 
aquatique. 

 
 

Crique Balata au niveau du pont de la RN2 (L. Salomon / Biotope) 

La crique Balata est alimentée d'une part par les eaux pluviales drainées en amont depuis le Mont 
Fortuné et d'autre part par les remontées d'eaux saumâtres en provenance de la crique Fouillée. Ainsi, 
certaines plantes des marais sublittoraux s'y développent : Nymphaea rudgeana, Montrichardia 
arborescens, Dieffenbachia sp., Eichhornia cf. crassipes, Echinochloa cf. colona, Mayaca cf. longipes. La 
ripisylve de 5 à 10 mètres de large suivant les secteurs est composée d'arbres communs : Pterocarpus 
officinalis, Pachira aquatica, Virola surinamensis, Banara guianensis, Euterpe oleracea. Surplombant la 
crique, ces arbres forment une ripisylve à voûte jointive sur laquelle des lianes comme Mucuna sloanei 
y trouvent des conditions favorables à leur développement. Cette forêt inondable est cependant soumise à 
divers impacts liés à l'intensification de l'urbanisation (zone TERCA). Au niveau du pont, cette ripisylve a 
été supprimée et a été remplacée par un cortège d'herbacées rudérales. 

(Tracé indicatif) 
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La crique de la Mirande, passant entre la distillerie et le giratoire du PROGT, est une crique d'eau claire, 
alimentée par les eaux pluviales et souterraines des flancs du mont 
Grand Matoury. Cette crique circulant en sous-bois est 
remarquable pour l'île de Cayenne. En effet, les criques de ce type 
sont rares à proximité des zones urbanisées. Phenakospermum 
guyannense domine en sous- bois avec des palmiers Attalea maripa 
de plus d'une dizaine de mètres de hauteur. On trouve de grands 
arbres comme Pterocarpus officinalis dont les racines contrefort 
forment des retenues en travers de la crique, et Virola surinamensis 
avec des diamètres dépassant le mètre. Au niveau du pont de la 
RN2, Les berges et flats inondables sont colonisés par des espèces 
pionnières typiques de ces milieux hydromorphes : Calathea elliptica 
de manière éparse, Heliconia bihai et Heliconia psittacorum en 
bosquets denses sur les berges ensoleillées. La ripisylve sur le côté 
ouest est relativement bien conservée. Elle comporte en effet des 
berges étagées pour des houppiers atteignant 15 m de hauteur. 
L'autre côté est en moins bon état de conservation et composé 
essentiellement de végétation rudérale et d'anciens abattis. 

Crique la Mirande en amont du pont de la RN2 (V. Rufray / 
Biotope) 

3.2.3. LA VEGETATION RUDERALE DE BORD DE ROUTE 

Les fossés et terre-pleins de bord de route, régulièrement curés 
ou débroussaillés, sont les lieux de prédilection des espèces 
rudérales, héliophiles et pionnières, de types herbacées 
(Poacées du genre Paspalum spp., Andropogon bicornis et des 
Cypéracées), lianescentes (Mandevilla hirsuta, Davilla cf. alata, 
Merremia cf. aegyptia, ...) ou arbustives (Mimosa pigra, 
Stachytarpheta cayennensis). On notera, parmi ce cortège, la 
présence de plusieurs espèces exotiques dont certaines sont 
connues pour avoir un comportement invasif (Panicum 
maximum, Bambusa vulgaris). 

Savane sèche et rudéralisée en bordure de RN2 (V. Rufray / Biotope) 

3.2.4. LA VEGETATION PIONNIERE 

Ce groupement végétal correspond ici aux lisières forestières, 
zones arbustives repoussant après un défrichement plus ou 
moins récents. Cecropia (Bois canon), Astrocaryum vulgare 
(Awara), Solanum subinerme, Tapirira guyanensis, 
Himatanthus articulatus, Annona sp., Guarea guidonia, 
Gliricidia sepium forment l'essentiel du peuplement. Ce type 
de formation aboutit au stade de forêt pionnière lorsque les 
individus la composant forment un couvert végétal permettant 
le développement de plantes de sous-bois. 

Forêt secondaire et végétation pionnière en bord de route (© L.Salomon / Biotope) 

3.2.5. LA FORET SECONDAIRE 

Ce stade forestier arrive après celui des forêts pionnières. Les individus formant la canopée peuvent 
dépasser 20 m, avec des diamètres ne dépassant pas les 50 cm. Ces parties forestières sont 
dominées par Schefflera morototoni, Jacaranda copaia, Croton matourensis sur les sols secs, 
tandis que Virola surinamensis apparaît sur les sols plus hydromorphes. Par endroit des Ficus 
maxima se démarquent sur cortège par leur grand houppier et leurs racines traçantes. 

3.3. BIO EVALUATION 

Aucun habitat rare en Guyane n'est localisé au droit du projet 
d'élargissement de ce tronçon de la RN 2. Les savanes sèches, 
patrimoniales en Guyane, sont ici fragmentées, dégradées et de 
taille réduite. De ce fait, elles ne représentent pas un enjeu fort en 
terme de conservation d'habitat. 

Les forêts inondables et les criques sont les milieux naturels 
présentant les plus forts enjeux de conservation. Cet enjeu ne 
se situe pas forcément au niveau des espèces végétales composant 
les peuplements (bien qu’intéressante, Mucuna sloanei est une 
espèce pan-tropicale) mais à l'échelle des continuités 
écologiques et du rôle fonctionnel de ces habitats 
hydromorphes et aquatiques. 

 

Philodendron acutatum sur la distillerie de la Mirande  
(L. Salomon / Biotope) 

 

Aucune espèce protégée, patrimoniale ou déterminante ZNIEFF n'a été recensée sur la zone 
d'étude restreinte, ni même sur la zone d'étude élargie. L'essentiel de la flore composant les 
habitats en bord de route sont des espèces très communes (rudérale ou pionnière, voire 
exotique et envahissante comme Panicum maximum). Les deux secteurs de savane sèche 
dégradée comportent majoritairement des espèces classiques de ces milieux. Cette flore, 
dont Amasonia campestris fait partie, reste cependant originale au sein d'un contexte fortement urbanisé. 
On notera aussi le développement d'une flore particulière sur et dans les bâtiments de l'ancienne 
distillerie (dont Philodendron acutatum grimpant sur les murs de brique). 

 

 

 

 

 

 

 

Crique la Mirande au droit du projet (V. Rufray / Biotope) 
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Fig.  78. HABITATS NATURELS FAUNE ET FLORE (*) 

3.4. LA FAUNE 

3.4.1. FAUNE ET INFRASTRUCTURE ROUTIERE 

En préambule à ce diagnostic écologique concernant la faune, il convient de rappeler la problématique 
qu’engendrent les infrastructures de transport sur la faune. Le schéma ci-dessous résume les principaux 
impacts d'une route sur la faune sauvage. Ces effets s'étalent dans le temps et sont de plusieurs natures. 

PHASE TRAVAUX 

La construction d'une route ou la modification de son 
gabarit peut créer une perte d'habitats ou une 
modification d'habitats pour la faune, ce seront des 
effets directs sur les espèces et les habitats. Au-delà de 
ces effets directs, la route aura également un effet sur la 
fragmentation des habitats et des populations animales 
par l'effet barrière, réduisant ainsi les domaines vitaux 
possibles des espèces. 

 

 

 

PHASE EXPLOITATION 

La mise en circulation engendre des mortalités par 
collision. C'est l'effet le plus visible. Le bruit et la lumière 
peuvent également être source de dérangement. Sur le 
long terme, on voit apparaitre des effets cumulatifs liés à 
l'accumulation de molécules toxiques générées par le 
trafic. 

Pour ce projet, ces effets seront fortement atténués 
dans la mesure où la RN2 est en place depuis 
longtemps. Toutefois, il ne faut pas négliger les risques 
de collision et de coupure de corridor, notamment au 
droit de la crique la Mirande. 

 

 

Fig.  79. SCHEMA DES RISQUES POUR LA FAUNE SAUVAGE 

                   contre) 

 

 

(Tracé indicatif) 

Flore intéressante 
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3.4.2. LES AMPHIBIENS ET LES REPTILES 

Le secteur d'étude abrite très peu d'amphibiens du fait de son caractère urbanisé. On note la 
présence classique des espèces s'accommodant des habitats urbains (fossés, flaques) comme le 
Crapaud bœuf (Rhinella marina), la Scinax des maisons (Scinax ruber), Adenomera andreae, 
Adenomera hylaedactyla et la Rainette naine (Dendropsophus nanus). 

La Crique Balata n'abrite pas d'espèces particulières étant donné son état de dégradation. En 2010, 
Ecobios notait la présence d'espèces très communes : Hypsiboas multifasciatus, Dendropsophus 
nanus, Pseudis paradoxa, Scinax boesemani et Scinax ruber. 

Par contre les alentours de la Crique la Mirande sur 
sa partie Ouest abrite une très belle population 
reproductrice d'Atélope jaunâtre (Atelopus 
flavescens) et ce à proximité immédiate de la route. 
La présence de cet amphibien, très sensible à la 
qualité de l'eau, démontre la qualité écologique de 
cette crique. Rappelons que cette espèce est 
strictement endémique au nord-est de la Guyane et 
principalement à la zone du Mont Grand Matoury et 
à la Montagne de Kaw. Bien que non protégé, 
comme l'ensemble des amphibiens de Guyane, elle 
est classée comme déterminante ZNIEFF, mais 
surtout classée vulnérable sur la liste rouge de 
l'IUCN. L'Atélope jaunâtre se rencontre le long des 
cours d'eau, nécessaire à sa reproduction. Au moins 
deux stations se trouvent proche de la route (voir 
figure 41). 

Atelopus flavescens (© V. Rufray / Biotope) 

Concernant les reptiles, seul Neusticurus rudis, une espèce de lézard semi-aquatique occupe les 
mêmes habitats que l'Atélope sur la Crique la Mirande. Cette espèce est peu commune sur l'île de 
Cayenne puisqu'elle vit dans les criques rocheuses et est endémique du plateau des Guyane. 

Une autre espèce, Anolis auratus (déterminante ZNIEFF), assez commune, mais restreinte au littoral, se 
rencontre généralement dans les zones de savanes. Une station est présente autour du PROGT. 
Les quelques zones de savanes au cœur de Balata pourraient potentiellement accueillir cette espèce, 
bien que nous ne l'ayons pas trouvé. 

 

L’étude herpétologique de Michel Blanc pour le giratoire de Balata complète celle de Biotope 

Toutes les espèces inventoriées de Reptiles et d’Amphibiens sont communes. Seul Mabuya  bistriata est 
patrimonial et déterminant, mais classiquement rencontré dans ce milieu.  La diversité et la densité sont 
faibles, cela étant très certainement dû à la taille  extrêmement réduite des zones végétalisées, à la forte 
pression humaine et à la pollution.  Toutes les espèces de lézard contactées, à l’exception de Plica umbra 
(et dans une  moindre mesure, Kentropyx calcarata), sont communément présentes dans les jardins  
littoraux.  

Aucun serpent, aucun caïman, aucun amphisbène et aucune tortue observés 

 

 

3.4.3. LES POISSONS 

La crique Balata est très polluée, temporaire et n'abrite pas de ce 
fait de communautés de poissons remarquables. On y retrouve des 
espèces communes des estuaires (à l'état juvénile) et des espèces 
de marais supportant les eaux peu oxygénées et eutrophes. 

Rivulus cladophorus 
 

A l'inverse la crique la Mirande, très claire et courante toute l'année car son bassin versant est 
nettement plus conséquent, abrite une ichtyofaune remarquable. On notera en particulier la 
présence d'une espèce peu commune, à répartition très restreinte et endémique de Guyane 
française : Rivulus cladophorus. On trouve deux autres espèces endémiques de Guyane mais à 
très large répartition sur le territoire : Krobia aff. guianensis et Pseudopristella simulata. Sinon le 
peuplement de la crique reste somme toute banal mais très diversifiée pour un cours d'eau de cette 
taille. On trouve notamment des poissons prédateurs comme le Dent-chien (Acestrorhynchus 
falcatus), et toute une cohorte de poissons communs des criques forestières : Copella carsevenensis, 
Pyrrhulina filamentosa, Astyanax bimaculatus, Cleithracara maronii, etc. 

3.4.4. LES OISEAUX 

L’inventaire ornithologique de l’ensemble du secteur a permis de dénombrer 55 espèces. Cet inventaire 
est disponible en annexe du présent dossier. Ce résultat est plutôt faible pour une zone qui regroupe à la 
fois des habitats ouverts et des biotopes forestiers. Cette relative pauvreté s’explique tout d’abord par le 
caractère très secondarisé et urbain et la faible superficie des boisements présents, donc par l’absence 
d’espèces forestières exigeantes. D’autre part, les milieux ouverts sont essentiellement des friches et des 
surfaces herbacées homogènes (savanes dégradées), ce qui ne favorise pas la fréquentation de ces 
espaces par les espèces classiques des habitats cultivés (abattis), ou des savanes naturelles, d’habitude 
nombreuses dans les habitats littoraux anthropisés. 

Les savanes de Balata abritent donc un cortège des oiseaux des 
jardins tout à fait banal dont les espèces les plus abondantes sont 
l'Elénie à ventre jaune (Elaenia flavogaster), le Jacarini noir (Volatinia 
jacarini), le Toui été (Forpus passerinus), le Tyran mélancholique 
(Tyrannus melancholicus), le Tangara évêque (Thraupis episcopus), le 
Troglodyte familier (Troglodytes aedon). 

En forêt ripicole, nous n'avons pas trouvé d'espèces particulièrement 
remarquables si ce n'est 3 espèces protégées de passage et totalement 
occasionnelles sur la crique Balata : l'Ibis vert, le Héron strié et la Grande 
Aigrette. Chaque observation concerne un individu de passage. Il n'existe 
pas de population nicheuse de ces 3 espèces sur cette portion de rivière. 

Grand-Duc de Virginie, le plus gros rapace nocturne de Guyane 
(V. Rufray / Biotope) 
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En forêt autour de la Crique la Mirande, les habitats sont moins dégradés. L'avifaune forestière est plus 
diversifiée et surtout en contact avec les forêts de la Réserve Naturelle du Grand Matoury. On note donc 
la présence d'espèces un peu plus intéressantes mais néanmoins très communes comme le Manakin tijé 
(Chiroxiphia pipreola), le Manakin casse-noisette (Manacus manacus), le Tohi silencieux (Arremon 
taciturnus), pour ne citer que les espèces les plus originales. Aucune espèce rare ou particulièrement 
remarquable n’a été détectée, mis à part le Grand-Duc de Virginie (Bubo virginianus). Cet oiseau, 
protégé par la loi, gîte le jour au bord de la crique et part chasser probablement autour du Mont Grand 
Matoury. Il est probable qu'il traverse régulièrement la RN 2. Toutefois son habitat n’est pas concerné 
directement par le projet 

Trois autres oiseaux inventoriés ont également un statut de protection intégrale. Il s’agit de trois espèces 
communes de rapaces diurnes. Parmi celles-ci, deux ne font que survoler la zone à moyenne altitude à la 
recherche de nourriture potentielle : Urubu noir (Coragyps atratus), Urubu à tête jaune (Cathartes 
burrovianus). Les habitats très secondarisés présents aux bords de la RN 2 et la grande circulation ne 
sont pas particulièrement favorables pour ces oiseaux et ne sont pas traités dans la bioévaluation et dans 
les impacts.  

Par contre un couple de Buses à gros bec (Buteo magnirostris) semble cantonné aux alentours du 
PROGT. Ces oiseaux vocalisaient chaque jour et réalisaient des vols territoriaux. Il est donc possible 
voire probable que cette espèce se reproduise sur la zone d’étude ou à proximité immédiate. 

Enfin deux passereaux des boisements secondaires sont nouvellement protégés il s’agit du Manakin Tijé 
et du Tohi silencieux.  

Il est à noter conformément à l’inventaire présent en annexe que l’ensemble des espèces protégées 
recensées sur la zone d’étude élargies se situe : 

 Soit bien en retrait du projet, notamment sur le linéaire de la crique Balata ou dans la forêt de la 
Mirande en arrière de la rhumerie 

 Soit elles ne font que survoler le site à l’image des urubus. 

3.4.5. LES MAMMIFERES 

Les secteurs de savanes incluses dans un tissu urbain dense n'abritent aucun mammifère 
remarquable mais seulement les mammifères commensaux de l’homme (chiens, chats et rats). 

Par contre, le secteur forestier de la crique la Mirande en continuité avec les boisements de la 
Réserve Naturelle du Mont Grand Matoury possède un cortège, certes appauvri, d'espèces forestières 
communes comme le Tamarin à mains dorées (Saguinus midas), une belle troupe de Singes 
écureuil (Saïmiri sciurus), l'écureuil commun (Sciurus aestuans) ou le Paresseux à trois doigts 
(Bradypus tridactylus), le Tatou à 9 bandes (Dasypus novemcinctus). Les traces laissées sur des 
fruits tombés au sol montrent que l'Agouti (Dasyprocta agouti) est également présent.  

Sur la crique même, nous avons pensé que le Yapock (Chironectes minimus) pouvait être présent à 
cause de la présence de reliefs de repas d'invertébrés aquatiques et de mollusques. Le piège 
photographique disposé durant 15 jours sur la crique n'a pas mis en évidence la présence de cette 
espèce. 

Concernant les chauves-souris, un gîte sous le pont de la RN 2 (crique La Mirande) abrite une colonie 
de reproduction de Carollia perspicillata. Cette colonie compte environ 60 adultes. 

 

Carollia perspicillata, une petite chauve-souris frugivore (V. RUFRAY / BIOTOPE) 

3.5. CONTINUITES ECOLOGIQUES : TRAME VERTE ET BLEUE 

Les continuités écologiques existantes et à préserver sont présentées au sein du PADD de la commune 
de Matoury. 

Les objectifs retenus sont : 

 préserver et valoriser les espaces naturels restés intacts ; 

 restaurer une continuité naturelle entre les différents espaces du territoire. 

La continuité écologique (biologique) est définie par la mise en place de couloirs verts constitués d’une 
végétation préservée (trame verte) et la reconquête des criques, qui constituent la trame bleue. 

Sur le tronçon Balata-PROGT, les continuités écologiques sont marquées par : 

 la large coupure verte existante située au Sud du PROGT et qui perdurera (coupure verte instituée 
au PLU de Matoury) entre les secteurs urbanisés de Balata et le bourg de Matoury ; 

 les coupures vertes et bleues le long des criques de Balata au nord et de la Mirande au sud. 
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Fig.  80. LA TRAME VERTE ET BLEUE (*) 

4. PAYSAGE 

4.1. CONTEXTE PAYSAGER GLOBAL 

La RN 2 débute au giratoire de Balata et file vers le giratoire de Califourchon. La zone d’analyse 
paysagère est restreinte à la portion comprise entre le giratoire de Balata et celui du PROGT. 

Du fait de sa situation, cette voie est actuellement un axe de transit majeur entre Cayenne et l’aéroport, 
et entre Cayenne et la route de l’Est. Elle est donc fortement circulée et la large voirie n’accorde 
quasiment pas de place aux modes doux de déplacement. Pourtant, elle dessert de grands quartiers 
résidentiels de Matoury, tels que Balata à l’est et l’ouest, la Cotonnière, le quartier Maya, Cogneau-
Lamirande, ... et se trouve par endroit encadrée d’espaces urbanisés qui réclament un aménagement 
plus adapté à une circulation entre-quartier qu’une circulation de transit.  

Cette dualité d’usage entre voie de transit et voie de desserte transparaît dans sa typologie paysagère et 
lui confère globalement un paysage routier suburbain. Cette voie est aujourd’hui tiraillée entre ces deux 
usages et n’a, de ce fait, pas un traitement identitaire adapté. Pourtant une nouvelle considération de 
celle-ci de type boulevard urbain, où seraient intégrées les circulations douces et bus, permettrait de 
concilier les deux usages tout en lui assignant un caractère. 

Au-delà de sa situation au sein du réseau routier de l’île de Cayenne, cette voie, d’un point de vue 
géographique, est traversée à chaque extrémité des criques La Mirande et Balata et est longée à l’ouest 
par le Mont Fortuné pour filer vers le Mont Matoury. Chacun de ces Monts culmine respectivement à 
150 m et 230 m NGG, tandis que la voie est aux alentours de 5-10 m NGG. Cette situation topographique 
en contre-bas permet d’avoir des points de vue de caractère sur les monts quasiment en tous points. Cet 
horizon fait de sommets est un atout paysager à mettre en valeur car ils sont la représentation de 
l’appartenance à la commune de Matoury, tel un repère identitaire pour les riverains et géographique 
pour les passants. 

(Tracé indicatif) 
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Fig.  81. VUE GENERALES DE LA RN2 VERS LE SUD OUEST 

 

Fig.  82. VUE GENERALE DE LA RN 2 VERS LE SUD EST 
 



DEAL DE LA GUYANE 

AMENAGEMENT DE LA SECTION BALATA - PROGT 

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
ETUDE D’IMPACT - 3. ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

 

ARTELIA – DIRECTION REGIONALE OUEST  PAGE 107 
U:\Hyd. Env.\4-53-1333\4\1\EI\2\EI-DUP V9- 02 2016\3-Etat initial-V9 – JMM – JUILLET 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.  83. VUE SYNOPTIQUE DE L’AIRE D’ETUDE 
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4.2. ENTITES PAYSAGERES 

La section routière entre le giratoire de Balata et le PROGT traverse plusieurs entités paysagères qu’elles 
soient végétales ou bâties.  

On peut regrouper trois grandes entités paysagères bâties: 

 un espace d’activités commerciales au niveau du giratoire de Balata qui se poursuit puis s’étiole le 
long de la voie ; 

 une entité constituée des franges des quartiers résidentiels desservis par la RN2.  

 et enfin, quelques équipements publics qui, eux, viennent se disséminer tout au long du parcours. 

Le paysage végétal peut aussi se regrouper sous forme de trois grandes entités: 

 une végétation de zone humide créée par la présence des criques Balata et La Mirande, à chaque 
extrémité ; 

 les grandes entités de savanes qui marquent des coupures d’urbanisation le long de la voie et 
offrent un point de vue généreux vers les monts alentours ; 

 enfin, la forêt «résiduelle» du Mont Matoury qui s’étend au sud jusqu’à englober l’ancienne rhumerie. 

Ainsi, chacune de ces entités vient dessiner le paysage proche de la voie. On ne constate pas une réelle 
alternance entre végétal et minéral mais plutôt une progression naturelle et douce d’un espace très 
construit vers un espace plus sauvage, du nord au sud, au fur et à mesure que l’on s’éloigne de 
Cayenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.  84. VUES DIVERSES DE LA RN2 
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Fig.  85. VISUALISATION DES ENTITES PAYSAGERES 
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L’étude des entités bâties et végétales a mis en exergue des séquences paysagères tout au long de la 
section Balata-PROGT.  

Actuellement le traitement pur de la voie, ne prend pas en compte ces séquences, elle est telle une ligne 
continue sans réflexion sur les différents espaces traversés. La définition de ces séquences permettra de 
travailler sur un futur aménagement de façon adaptée suivant le paysage et les usages.  

Elles vont permettre de définir les enjeux suivant les événements ou points caractéristiques et ainsi 
d’affiner et d’adapter le «dessin» de la future voie à son environnement. Une voie séquencée signifie que 
son parcours est animé et donc ponctué d’événements qui suscitent l’intérêt. Un aménagement judicieux 
doit permettre de révéler et de valoriser chacune de ces séquences. 

 

 

Fig.  86. SEQUENCE 01 : PAYSAGE ROUTIER 
PAYSAGE OUVERT VERS CAYENNE, TOURNE VERS LE GIRATOIRE DE BALATA 

 

Fig.  87. SEQUENCE 02 : PORTE 
PAYSAGE CADRE PAR LA VEGETATION DE LA CRIQUE BALATA, MARQUE LE PASSAGE ENTRE DEUX ENSEMBLES URBAINS DISTINCTS 

 

Fig.  88. SEQUENCE 03 : PAYSAGE URBAIN 
PAYSAGE BATI A CARACTERE COMMERCIAL A L’ECHELLE DU QUARTIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.  89. SEQUENCE 04 : AMORCE URBAINE 
PAYSAGE OUVERT, GRACE AUX RUPTURES D’URBANISATION DES SAVANES, OU LE BATI SE FOND DANS LA VEGETATION 

 

Fig.  90. SEQUENCE 05 : PAYSAGE « SAUVAGE » 
PAYSAGE CADRE PAR LA FORET, MARQUE DE L’ANCIENNE RHUMERIE 

 

Fig.  91. SEQUENCE 06 : PAYSAGE JARDINE 
PAYSAGE TRAVAILLE FOCALISE SUR LE PROGT 
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Remarque : cette deuxième coupe est dans le sens contraire au plan 

 

Fig.  92. SYNOPTIQUE DES SEQUENCES PAYSAGERES 

Remarque : la coupe schématique du bas représente le parcours dans le sens inverse de la carte 
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4.3. SEQUENCES PAYSAGERES 

4.3.1. SEQUENCE 01 – UN PAYSAGE ROUTIER 

La première séquence se caractérise par un paysage très ouvert où la végétation spontanée d’arbres ou 
d’arbustes est presque inexistante. La vue se tourne vers le Nord, sur Cayenne et ses monts. Tandis 
qu’au sud la végétation qui borde la Crique Balata créé une barrière visuelle. De ce fait, cet espace tend 
à s’apparenter à Cayenne, mais rappel aussi son éloignement par rapport au centre-ville, on est en limite 
de zone urbaine. 

C’est un espace très routier, où le giratoire et les bretelles d’accès s’imposent dans le paysage. Le bâti à 
proximité est de grande ampleur autant que les enseignes. A l’ouest et à l’est, la vue file vers les grands 
terrains vagues que sont respectivement le practice de golf et le vaste stationnement du centre 
commercial. Le paysage se lie donc à l’échelle de la voiture mais devient trop vaste à l’échelle du piéton. 
Il y a comme une perte de repère où les limites privées-publiques s’effacent. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fig.  93. COUPE DE LA RN 2 ACTUELLE 

 

Fig.  94. VUE AERIENNE GENERALE 
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Fig.  95. PHOTOGRAPHIES DE LA SEQUENCE 1 
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4.3.2. SEQUENCE 02 – LA PORTE DE LA VOIE 

Au niveau de la crique Balata, l’espace routier se resserre physiquement sur le pont et visuellement par 
le cadrage de la végétation bordant la crique. Cette séquence oriente le regard, au sud, vers le Mont 
Grand Matoury et donne un sentiment de rapprochement avec cette commune. Tandis qu’au nord, la vue 
s’ouvre et se perd au loin sur Cayenne. Le rétrécissement routier et le cadrage paysager participent à la 
mise en scène d’un passage entre deux « univers ». C’est « la porte » entre un espace qui fonctionne à 
l’échelle de quartier et l’autre à l’échelle de l’île de Cayenne.  

Par ailleurs, la crique est atout paysager fort, au-delà de la diversité végétale potentielle, elle est un fil 
conducteur et naturel qui pénètre vers l’intérieur de Balata-Ouest. C’est un support sur lequel s’appuyer 
pour imaginer des cheminements piétons, des raccourcis, depuis la RN2 vers le cœur de Balata en toute 
sécurité pour les modes doux. C’est la « ceinture verte » du quartier. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fig.  96. SCHEMA SEQUENCE 2 

 

Fig.  97. VUE AERIENNE GENERALE (SEQUENCE 2) 
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Fig.  98. PHOTOGRAPHIES DE LA SEQUENCE 2 
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4.3.3. SEQUENCE 03 – UN PAYSAGE URBAIN 

La séquence 03 se présente tel un paysage urbain de quartier, où le bâti est continu mais de densité 
moyenne. Les limites privées-publiques sont définies, mais très disparates et faites des clôtures de 
maisons individuelles ou de commerces. Le bâti est de faible hauteur, R+1 tout au plus, et la large voirie 
associée à la contre-allée permettent d’ouvrir la vue sur un horizon lointain fait du mont Grand Matoury.  

Les enseignes commerciales marquent le paysage par leur diversité de formes et de couleurs qui créent 
une concurrence visuelle desservant leurs objectifs de visibilité.  

La place aux modes doux est limitée, sans continuité ni mobilier de confort. Pourtant ces usages sont 
réels, car les piétons créent des raccourcis et adaptent leur point d’attente. La contre-allée pallie en partie 
à ce manquement, elle est moins circulée et en contre-bas de la RN2, elle semble plus sécuritaire, mais 
cela ne parait pas suffisant face à la pression piétonne. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fig.  99. SCHEMA SEQUENCE 3 

 

Fig.  100. VUE GENERALE DE LA SEQUENCE 
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Fig.  101. PHOTOGRAPHIE DE LA SEQUENCE 3 
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4.3.4. SEQUENCE 04 – L’AMORCE URBAINE 

Cette séquence nous fait entrer progressivement dans un espace plus naturel. Les deux savanes 
marquent des ruptures d’urbanisation entre des espaces résidentiels, eux-mêmes de très faibles 
densités. La savane Cotonnière ouvre une large perspective sur les monts Grand Matoury et Fortuné qui 
semblent être très proches. Ce point de vue est un élément fort du paysage, c’est un atout, qui attire le 
regard, à valoriser. La végétation enveloppe les clôtures des maisons et masquent les rez-de-chaussée 
pour ne laisser de visible que les toits. Le regard se perd entre les limites privées-publiques. On finit par 
oublier la présence des maisons individuelles le long de la voie, ce qui rend leurs entrées-sorties 
dangereuses et difficiles d’accès.  

Sur fond de cette végétation, l’alignement des grands panneaux publicitaires et des candélabres routiers 
nous rapproche d’un site urbain. La géométrie de la voie, droite et large, renforce l’effet d’axe de transit et 
incite à la vitesse. Dans ce cadre favorable à la voiture, les piétons ou cycles doivent se frayer un chemin 
et être d’une grande vigilance pour parcourir ou traverser la RN2. En parallèle, la voie dessert, sur cette 
séquence, de nombreux quartiers résidentiels et les carrefours se multiplient. Les voies qui en 
débouchent sont moins larges et plus agréables car à échelle humaine, mais difficilement visible depuis 
le RN2. La signalétique est peu présente, ce sont les bâtiments et arbres signaux qui servent de repères 
pour anticiper l’approche d’un carrefour. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fig.  102. SCHEMA SEQUENCE 4 

 

Fig.  103. VUE GENERALE DE LA SEQUENCE 
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Fig.  104. PHOTOGRAPHIE DE LA SEQUENCE 4 
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4.3.5. SEQUENCE 05 – UN PAYSAGE SAUVAGE 

Le début de cette séquence est marqué par une légère ligne de crête et la sortie du virage. En ce point, 
se dégagent deux cibles visuelles fortes. L’une sur le sommet de la cheminée de l’ancienne rhumerie, 
invisible jusqu’alors. L’autre sur le mont Grand Matoury grâce à la percée forestière du passage de la 
ligne électrique. Ce premier point de vue est qualitatif car est un symbole historique et donne une âme au 
lieu. La rhumerie est une focale sur cette voie, elle est le point de repère vers l’entrée de Cogneau-
Lamirande, elle est chargée de « on-dit », englobée de végétation et laissée à l’abandon, elle dégage une 
ambiance presque fantomatique qui ne laisse pas indifférent.  

Cette séquence diffère des autres car elle est exempte de bâti en activité. La forêt prend le dessus et 
ressert la vue sur la courbe de la route, même si la densité végétale se dégrade en bord de voie. La 
crique de La Mirande participe à ce paysage naturel et apporte une diversité végétale intéressante. 

Au-delà du carrefour de Cogneau, les piétons ne sont quasiment pas présents, la proximité de la forêt 
renvoie au sentiment d’être «loin de tout» et le parcours est peu aisé, avec un rétrécissement au niveau 
de la crique. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fig.  105. SCHEMA SEQUENCE 5 

 

Fig.  106. VUE GENERALE DE LA SEQUENCE 
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Fig.  107. PHOTOGRAPHIE DE LA SEQUENCE 5 

 

Crique La Mirande, diversité végétale de 
zone humide 

Cible visuelle sur la cheminée de la Rhumerie et percée 

dans la forêt vers le mont Matoury 
Vue imposante sur la rhumerie, paysage qualitatif 
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4.3.6. SEQUENCE 06 – LE GIRATOIRE JARDINE 

En sortie de voie et en direction de Matoury, tout le paysage tend à focaliser sur le PROGT. Le giratoire 
présente une forme de talus qui ferme la vue vers Matoury tandis qu’elle s’ouvre sur le PROGT. La 
végétation en son centre est dissociée entre une zone de massifs bas taillés faisant face au PROGT et 
un espace arboré camouflant la continuité de la RN2. Cette focale vers le PROGT est appuyée d’un 
appel visuel par un lettrage de grande dimension.  

Les accotements très entretenus semblent pouvoir accueillir un cheminement piétons-cycles, or aucun 
espace n’a été réalisé dans ce sens. Ce qui parait surprenant car le « dessin » du giratoire, fait de détails 
paysagers, est plutôt à l’échelle du piéton que de la voiture.  

Ce paysage très travaillé est en décalage avec la séquence précédente faite de végétation spontanée. 
Ceci détache le giratoire du reste de la voie et marque un passage entre deux sections de la RN2. 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.  108. PHOTOGRAPHIES DE LA SEQUENCE 6 

 

Fig.  109. VUE GENERALE DE LA SEQUENCE 
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4.4. SYNTHESE DES ENJEUX PAYSAGERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.  110. CARTE DE SYNTHESE DES ENJEUX PAYSAGERS 
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5. MILIEU HUMAIN 

5.1. ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU TERRITOIRE 

La commune de Matoury appartient à la Communauté d’Agglomération du Centre Littoral (CACL). 

La CACL qui regroupe 6 communes8, a succédé par transformation au 1er janvier 2012 à la Communauté 
de Communes elle-même créée le 9 juin 1987. 

La Communauté d’Agglomération du Centre Littoral dispose des compétences suivantes : 

 développement économique ; 

 aménagement de l’espace communautaire ; 

 équilibre social de l’habitat ; 

 politique de la ville ; 

 voirie ; 

 protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie ; 

 alimentation en eau potable ; 

 construction, gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire. 

La Communauté de d’Agglomération du Centre Littoral est intégralement concernée par les 
aménagements routiers programmés au sud-ouest de l’ile de Cayenne. 

5.2. DEMOGRAPHIE ET ASPECTS SOCIO-ECONOMIQUES 

5.2.1. POPULATION 

Au niveau départemental 

La population guyanaise connait une très forte croissance. En un demi-siècle, la population de la Guyane 
est passée de 28 000 à plus de 240 000 habitants en 2015. La population est jeune (50 % de moins de 
25 ans) en rapide augmentation du fait d’un accroissement naturel important et d’une forte poussée 
migratrice. 

L’essentiel de la population est concentré sur la bande côtière. Plus de la moitié des habitants réside 
dans l’ile de Cayenne. 

Les projections (INSEE) laissent penser que la Guyane pourrait atteindre 425 000 habitants en 2030. 

                                                      
8  Cayenne, Macouria, Matoury, Remire Montjoly, Montsinéry, Roura. 

 

 

Fig.  111. EVOLUTION DE LA POPULATION DE LA GUYANE 

Au niveau de la CACL 

Le recensement général de la population de 2010 (RGP – 2010 – INSEE) fait état pour la CACL d’une 
population totale d’environ 117 600 habitants. La CACL concentre donc plus de la moitié de la population 
totale de la Guyane9 sur environ 6 % de la superficie du département. 

La répartition géographique de la CACL se caractérise par 3 zones : 

 une zone urbaine dense constituée par la commune de Cayenne ; 

 une zone périphérique (Cayenne / Matoury ; Rémire Montjoly) ; 

 une dernière zone rurale à l’habitat dispersé. 
 

Commune 
Population 
légale 2012 

Superficie 
(km²) 

Densité 
(hab./km²) 

Cayenne 57 229 23.6 2 425 

Macouria 9 995 377.5 26,5 

Matoury 29 235 137 213,1 

Rémire-Montjoly 19 894 46 431,4 

Roura 2 609 3 903 1 

Montsinery-Tonneg. 2 316 600 3,9 

La commune de Matoury, qui appartient à la CACL, est l’une des communes résidentielles de l’ile de 
Cayenne. Sa population croit très rapidement dans une logique de périurbanisation10, environ un 
doublement tous les 10 ans. 

                                                      
9 Population départementale : 229 040 habitants en 2010. 
10  Population Matoury : 1982 : 2 532 hab. ; 

1990 : 10 192 hab. ; 
1999 : 18 032 hab. ; 
2006 : 24 937 hab. ; 
2010 : 28 110 hab. ; 
2012 : 29 235 hab. 
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5.2.2. LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

Sur le département11 

Sur l’ensemble du département, la population active représente environ 73 500 personnes. 

Le taux de chômage était légèrement supérieur à 21 % en 2013. Il est stable depuis 5 ans. 

Le taux de chômage des moins de 25 ans est significatif : environ 45 %. 

Les emplois sont dominés par le tertiaire avec 80 % des emplois. 
 

Salariés 46 110 

Agriculture 361 

Industrie 3 174 

Construction 3 128 

Tertiaire 39 447 

Non-salariés 3 185 

TOTAL 49 295 

Le département compte environ 12 800 établissements actifs dominés par le commerce et les services 
(INSEE 2009). 

 

SECTEUR 
ETABLISSEMENTS 

ACTIFS 

Agriculture / sylviculture / pêche 1 253 

Industrie 1 227 

Construction 1 701 

Commerce / transport 7 376 

Administration / enseignement / santé 1 253 

TOTAL 12 810 

 

Sur le secteur de la CACL 

Le territoire de la CACL accueille près des ¾ des établissements guyanais. 

La grande majorité d’entre eux n’a pas de salarié (70 %) et très peu dépasse le cap des 10 salariés 
(4 %). Les établissements les plus importants font partie du secteur non marchand. 

Le Centre Hospitalier André Rosemon, la mairie de Cayenne et le Conseil Général dépassent les 1 500 
salariés. Une vingtaine d'établissements seulement ont entre 200 et 400 salariés. Le secteur privé est 
donc essentiellement représenté par de très petites structures. 

L'appareil productif du territoire de la CACL est, en lien avec la taille des établissements et leur 
orientation sectorielle, assez peu dépendant de l'extérieur. Ainsi, un tiers des salariés des établissements 
du territoire de la CACL dépend d'entreprises dont le siège est situé à l'extérieur du périmètre de la 
CACL. 

                                                      
11  Source : chiffre CLE Guyane – CCI – Edition 2011. 

Les secteurs les plus concernés sont les banques, les services énergétiques, les services aux 
entreprises et les transports. 

L'industrie est assez peu représentée contrairement aux territoires de France métropolitaine. Par ailleurs, 
l'appareil productif local rayonne assez peu, excepté dans l'industrie aurifère car les sièges sociaux sont 
implantés dans le territoire de la CACL mais leur activité s'effectue dans le reste de la Guyane. 

L’emploi sur le périmètre de la CACL reste dominé par la sphère publique, qui représente la moitié de 
l’emploi salarié du territoire. La fonction de capitale régionale de Cayenne et la présence des 
administrations d’état et du centre hospitalier expliquent cette situation. 

 

 

Fig.  112. VUE GENERALE AVEC LE PROGT AU FOND. 

 

L’agriculture et activité forestière 

Il n’y a aucune activité agricole ou forestière concernée de près ou de loin par le projet d’aménagement 
de la RN 2. 
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5.3. L’URBANISATION SUR LA ZONE D’ETUDE 

5.3.1. STRUCTURE DE L’URBANISATION 

La zone de Balata-PROGT se situe au Nord de la commune de Matoury dans un secteur densément 
construit. 

Cette zone Balata-PROGT est séparée du bourg de Matoury par une vaste coupure verte confortée par 
le PLU communal. 

Les zones d’habitat sont structurées autour 
d’un réseau viaire secondaire organisé 
perpendiculairement et de part et d’autre de la 
RN 2. 

Au sud de la crique Balata, on note : 

 rue Bagasse, Pacouri, Ebène, Kalina et 
Tamarin côté Ouest ; 

 rue Pinot, Sapotille, Cotonnière, 
Cotonniers et route de la distillerie à l’est. 

Ces rues sont parfois reliées entre elles par 
une voirie parallèle à la RN 2. 

Au Sud de la Crique Balata, les activités et 
surtout l'habitat se sont développés le long 
des voiries secondaires. La structure 
orthogonale du réseau viaire se retrouve ainsi 
dans les quartiers où l'urbanisation est la plus 
dense : quartiers de Balata Ouest et de Balata 
Est essentiellement. Les quartiers de 
Cotonnière sont constitués de lotissements 
peu denses de maisons individuelles. Le 
quartier de Cogneau correspond à une zone 
d'occupation spontanée informelle (habitat 
individuel peu dense) en voie de 
régularisation. 

 

Fig.  113. LES PRINCIPAUX ELEMENTS URBAINS 

 

AXE DE DEVELOPPEMENT 

Le boom démographique s'accompagne d'un développement urbain très rapide. La commune reçoit en 
effet les futurs développements que Cayenne, en voie de saturation ne peut plus accueillir. La commune 
s'est ainsi dotée d'un PLU, servant d'outil d'organisation et d'encadrement de cette évolution. Les deux 
axes de développement urbains de la commune sont les suivants : 

 anticiper le développement plutôt que de le subir par une politique de logement volontariste ; 

 développer des activités orientées vers le secteur tertiaire avec des activités commerciales et des 
équipements. 

Ces deux axes se déclinent à proximité du projet par une volonté de densification urbaine, pour renforcer 
la fonction de centralité. Un habitat de type dense collectif et semi-collectif sera ainsi favorisé associé à 
une dynamique commerciale et d'équipements attractive.  
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Fig.  114. LES QUARTIERS DE LA ZONE D’ETUDES (*) 

PROJET DE DEVELOPPEMENT 

Les projets de développement identifiés dans le secteur à plus ou moins long terme sont nombreux : 

Parkway 

Cette zone d'activité de plus de 7 ha est située le long de la RN1, juste 
après le giratoire de Balata en direction du Larivot. Elle est positionnée 
sur des terrains en friches herbacées et arbustives, contenant également 
des zones herbacées inondées (pripri). Le tout est considéré comme une 
zone de « bâti isolé ». Cette zone d'activité à haute valeur ajoutée est 
actuellement en cours de construction. Un premier bâtiment est déjà 
opérationnel (Espace Consulaire de formation, inauguration le 25 mai 
2011). 

Abriba 

Cette zone en friche herbacée de 4,5 ha est située sur le côté gauche le 
long de la RN1 juste après le giratoire de Balata en direction du Larivot. 
Cet espace va être valorisé sous la forme de jardins associatifs. 
L'aménagement est actuellement en cours de réalisation. 

TERCA – Family Plaza 

Le nouveau centre commercial et d'activités Family Plaza (comprenant 
un cinéma multiplexe, commerces et bureaux), est en activité sur 6 ha 
accolés à la zone commerciale de But. Le bâtiment principal et le 
parking associé ont vu le jour en 2012. 

LAMIRANDE 

La mairie de Matoury porte plus précisément plusieurs projets dont le projet de casino à proximité du 
giratoire de PROGT, et le projet La Mirande qui prévoit la construction de logements, d’activités tertiaires 
et un écomusée autour de l’usine La Mirande. 

Outre ces opérations spécifiques le réaménagement de la RN 2 sera l’opportunité de requalifier les 
abords de la voirie et d'en faire un espace plus qualitatif et plus fonctionnel facilitant ainsi l'accès vers les 
différents commerces et services. L'aménagement de type boulevard urbain permettra d'améliorer l'image 
de l'axe. Ce projet portant sur l'axe Balata-PROGT peut constituer un vecteur pour la requalification 
urbaine des quartiers alentours. 

 

PROJET HORIZON CARACTERISTIQUES 

Copaya 2015 120 logements 

Les Barbadines 2015 187 logements 

Sud Bourg Matoury 2015 200 à 300 logements 

Family Plaza 2013 Cinéma et commerces 

ZAC Concorde 2015 et 2020 800 logements 

Ouest Bourg Matoury 2020 280 logements 

ZAC La Chaumière 2020 150 logements 

ZAUR 2020 170 logements 

Cogneau Est 2020 250 logements 

 
 
 
 
 

(Tracé indicatif) 
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Fig.  115. EXTRAIT DU PLAN LOCAL D’URBANISME (*) 

5.3.2. EQUIPEMENTS ET ACTIVITES DANS LE SECTEUR D’ETUDE 

Le giratoire de Balata représente un carrefour d’échange entre l’est et l’ouest de la Guyane, mais 
également sur l’axe nord-sud entre Cayenne et Matoury. 

Ce secteur se situe au sein d’un territoire fortement fréquenté. De nombreuses activités sont présentes 
sur l’axe Balata-PROGT : 

 activités industrielles et entreprises ; 

 activités de sports et de loisirs ; 

Plusieurs terrains de sports ainsi qu’un practice de golf sont répertoriés sur l’aire d’étude. A l’extrême 
Sud du tronçon Balata-PROGT se trouve également le Palais Régional Omnisport Georges 
Théolade qui a une portée supra communale ; 

 activités commerciales, dont la plus significative est représentée par le complexe « Family Plaza » ; 

 activités administratives et scolaires ; 

On soulignera l’installation récente de la gendarmerie au Sud de la zone d’étude. 

Les activités scolaires sont relativement éloignées (environ 150 m) de l’axe routier Balata-PROGT. 

La carte ci-contre localise l’ensemble de ces équipements. 
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Fig.  116. LES ACTIVITES PROCHES DE LA RN 2 

5.3.3. LES RESEAUX PUBLICS 

Les cartographies page suivante permettent de visualiser l’emprise des réseaux AEP, d’assainissement 
ainsi que les réseaux souples existants le long du tracé Balata-PROGT. 

Les informations recueillies montrent que si le secteur Nord du périmètre d’étude (rond-point de Balata) 
est largement desservi par la totalité des réseaux, l’axe Balata-PROGT est limité à une desserte par les 
réseaux souples téléphoniques souterrains et l’alimentation en eau potable (AEP). 

Ainsi, la desserte eaux usées se limite à une zone proche du carrefour Balata (secteur Abriba à l’ouest, 
Family Plaza à l’est). 

Les eaux usées collectées sont traitées sur la station d’épuration de Cogneau Larivot située au nord 
(lagune à microphytes). 

Hormis cette zone, tous les quartiers compris dans l’aire d’étude relèvent de systèmes d’assainissement 
individuels, malgré la nature hydromorphe des sols. 

Par ailleurs la nouvelle canalisation d’eau potable de l’usine de Matiti devra être prise en compte  

(Tracé indicatif) 
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Fig.  117. LES RESEAUX REPERTORIES PRES DE LA RN 2 (*) 
 

Fig.  118. LES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT (*) 

(Tracé indicatif) 

(Tracé indicatif) 
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5.4. CADRE DE VIE ET COMMODITE DU VOISINAGE 

5.4.1. ANALYSE DU BATI 

Le bâti à proximité du tronçon étudié est essentiellement composé d’habitations individuelles 
(généralement de plain-pied voire en R+1) et de bâtiments d’entreprises. 

Notons, de plus : 

 Côté Nord au niveau du giratoire de Balata, à l’Ouest de la voie, un poste de transformation 
électrique 

 Côté Nord au niveau du giratoire de Balata, à l’Est de la voie, le centre commercial Family Plaza 

 Au niveau de l’intersection avec l’accès pour Balata-Ouest, à l’Ouest de la voie, des bâtiments 
d’activité (garage auto, usine de tôle ondulée), un centre commercial ainsi qu’une discothèque. 

 Côté Sud au niveau du lotissement Cogneau, à l’Est de la voie, une caserne de gendarmerie. 

 Côté Sud à proximité du giratoire PROGT, à l’Ouest de la voie, une ancienne distillerie en ruines. 

 

Le bâti à proximité du tronçon étudié est essentiellement composé d’habitations individuelles 
(généralement de plain-pied voire en R+1) et bâtiments d’entreprises. 

Notons, de plus : 

 Côté Nord au niveau du giratoire de Balata, à l’Ouest de la voie, un poste de transformation 
électrique 

 Côté Nord au niveau du giratoire de Balata, à l’Est de la voie, le centre commercial Family Plaza 

 Au niveau de l’intersection avec l’accès pour Balata-Ouest, à l’Ouest de la voie, des bâtiments 
d’activité (garage auto, usine de tôle ondulée), un centre commercial ainsi qu’une discothèque. 

 Côté Sud au niveau du lotissement Cogneau, à l’Est de la voie, une caserne de gendarmerie. 

 Côté Sud à proximité du giratoire PROGT, à l’Ouest de la voie, une ancienne distillerie en ruines. 

5.4.2. ENVIRONNEMENT SONORE 

5.4.2.1. RAPPEL DES NOTIONS D’ACOUSTIQUE 

UNITE ET ECHELLE 

Le bruit est un ensemble de sons produits par une ou plusieurs sources, lesquelles provoquent des 
vibrations de l’air qui se propagent jusqu’à l’oreille. Le bruit se caractérise par trois critères : 

 son niveau (faible ou fort, intermittent ou continu) ; 

 sa fréquence (grave ou aigüe) ; 

 sa signification (critère subjectif qui dépend de chaque individu). 

L’oreille humaine perçoit des bruits et des sons justes 
audibles (2.10-5 Pascal) au seuil de la douleur 
(20 Pascals). Le rapport entre les deux est de l’ordre de 
106. 

L’échelle physique étant très étendue, les acousticiens 
ont adopté pour unité de mesure du niveau sonore le 
décibel (dB) qui s’exprime selon une échelle 
logarithmique. 

L’oreille humaine n’étant pas également sensible dans 
les graves et les aigus, cette unité est pondérée par un 
filtre caractéristique : des particularités de l’oreille 
humaine dénommée (A). L’unité de référence devient 
décibel A (dBA). 

L’échelle de bruit placée ci-contre indique le niveau d’un 
certain nombre de bruits caractéristiques des activités 
humaines à proximité de la source sonore. Elle donne 
également une indication du rapport entre les Pascals 
(unité de mesure de la pression acoustique) et les 
décibels (A) (unité de mesure des sons tels que nous 
les percevons). 

 

UNE ARITHMETIQUE PARTICULIERE 

Compte tenu de l’échelle logarithmique adoptée, le doublement de l’intensité sonore (deux sources de 
bruit identiques) se traduit par une augmentation de 3 dB(A) du niveau sonore. 

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources distinctes, le niveau sonore résultant 
est égal au plus grand des deux. Le bruit le plus faible est masqué. 

Enfin, le cumul des niveaux sonores émis par 10 sources de même niveau se traduit par une 
augmentation de 10 dB(A) du niveau du bruit perçu. 
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L’INDICE REGLEMENTAIRE 

Le LAeq 

Le bruit ambiant d’une activité (circulation, usine, …) est un phénomène fluctuant. Une mesure 
instantanée ne permet pas de caractériser l’environnement sonore. C’est le cumul de l’énergie sonore qui 
est l’indicateur le plus représentatif des effets du bruit sur l’homme et en particulier de la gêne issue du 
trafic routier. 

Ce cumul peut être caractérisé par une valeur un temps donné. Le niveau énergétique équivalent (LAeq) 
répondra à la définition suivante : 

« Le niveau équivalent LAeq d’un bruit fluctuant est égal au niveau d’un bruit constant qui aurait été 
produit avec la même énergie pendant la même période. Il représente l’énergie acoustique moyenne 
perçue pendant la durée d’observation ». 

La figure ci-dessous donnée une représentation du Leq par rapport au niveau sonore émis. 

 

 

 

5.4.2.2. DONNEES GENERALES SUR LA RN 2 

Conformément à la transposition de la directive européenne 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la 
gestion du bruit dans l’environnement (décret 2006-361 et arrêté du 4 avril 2006), des cartes de bruit 
doivent être établies pour toute les grandes infrastructures routières supérieures à 6 millions de véhicules 
par an12. 

Cette obligation concerne plus particulièrement, pour la Guyane, les RN 1 et RN 2. 
 

 TMJA VEHICULE/JOUR % PL 

 MINI MAXI MINI MAXI 

RN 1 20 649 40 441 1 à 3 

RN 2 17 062 23 782 2 à 4 

 

Pour la RN 1 les trafics correspondent à environ 7 et 14 millions de véhicules annuels. 

                                                      
12  Soit un TMJA (Trafic Moyen Journalier Annuel) supérieur à 16 400 véhicules par jour). 

La carte du réseau routier concerné représente : 

 RN 1 : 5,3 km ; 

 RN 2 : 4,6 km. 

 

L’étude réglementaire a fait l’objet de la publication d’un rapport en date d’avril 2009 « Département de la 
Guyane – Carte des bruits stratégiques – Routes Nationales » - CETE Normandie-Centre – Avril 2009. 

L’objectif de cette analyse est de fournir une estimation : 

 du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et du nombre d'établissements de 
santé et d'enseignement situés dans les intervalles suivants : [55;60[, [60;65[, [65;70[, [70;75[, 
≥ 75 dB(A) en Lden et [50;55[, [55;60[, [60;65[, [65;70[, ≥ 70 dB(A) en Ln,13 

 du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et du nombre d'établissements de 
santé et d'enseignement exposés à des niveaux sonores dépassant les valeurs limites soit pour la 
route ou le fer 68 dB(A) en Lden et 62 dB(A) en Ln, 

 de la superficie totale en kilomètres carrés (km²) exposée à des valeurs Lden supérieures à 55, 65 et 
75 dB(A). 

Les résultats obtenus sont présentés ci-après. 
 

Lden en dB(A) 
Nombre de personnes 

exposées 
Nombre d'établissements 

de santé 
Nombre d'établissements 

d'enseignement 

55 - 60 473 0 0 

60 - 65 118 0 0 

65 - 70 121 0 0 

70 - 75 18 0 0 

> 75 2 0 0 

Dépassement de la valeur limite 68 55 0 0 

    

    

Ln en dB(A) 
Nombre de personnes 

exposées 
Nombre d'établissements 

de santé 
Nombre d'établissements 

d'enseignement 

50 - 55 186 0 0 

55 - 60 122 0 0 

60 - 65 28 0 0 

65 -70 5 0 0 

> 70 0 0 0 

Dépassement de la valeur limite 62 16 0 0 

On notera l’absence d’établissement de santé et d’enseignement exposés au bruit. 

                                                      
13  Les indicateurs de bruit sont le Lden (Level Day Evening Night) et Ln (Level Night), ils sont évalués à une hauteur de 4 m. La méthode de calcul doit être 

conforme à la norme NF-S-31-133 « Calcul de l'atténuation du son lors de sa propagation en milieu extérieur, incluant les effets météorologiques ». 
Le Lden est le niveau sonore moyen pondéré pour une journée divisé en 12 heures de jour (day), en 4 heures de soirée (evening) et en 8 heures de nuit 
(night) avec une majoration respective de 5 et 10 dB représentative de la gêne ressentie à ces périodes. 
Le Ln est le niveau sonore moyen de nuit. 
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Concernant les surfaces exposées pour la RN 2, les résultats obtenus sont les suivants : 

 > 75 dB(A) Lden : 0,094 km² 

 > 65 dB(A) Lden : 0,422 km² 

 > 55 dB(A) Lden : 1,858 km² 

Les cartes ci-après permettent de visualiser l’emprise des zones exposées. 

 

Fig.  119. AMBIANCE SONORE LE LONG DE LA RN 2 

(Tracé indicatif) 
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Fig.  120. AMBIANCE SONORE NOCTURNE PRES DE LA RN 2 (*) 

5.4.3. MESURES SONORES SPECIFIQUES 

5.4.3.1. ANALYSE DU TERRAIN 

Les repères 1 à 5 sur la carte correspondent à la localisation des bâtiments d’enseignement (voir détail 
ci-après). 

 

Fig.  121. REPERAGE DES BATIMENTS SENSIBLES 

Le bord de la RN2 au niveau du tronçon étudié ne présente pas de relief marqué, ni de merlons ou talus 
pouvant influer sur la propagation du bruit de la voie routière. 

Notons la présence de murs d’enceintes au niveau de certaines propriétés, pouvant jouer le rôle d’écrans 
acoustiques vis-à-vis des habitations concernées. 

(Tracé indicatif) 
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5.4.3.2. EMPLACEMENT DES POINTS DE MESURE ACOUSTIQUE 

POINTS FIXES (MESURE ACOUSTIQUE LONGUE DUREE) 

Les points fixes sont repartis de manière à quantifier le niveau sonore généré par la RN2 entre chacune 
des voies d’accès aux quartiers environnants. 

Ils sont positionnés au plus près de la RN 2 afin de caractériser la contribution sonore de celle-ci. 

D’autre part : 

 un point (point 1) est positionné au niveau de la cite Abriba au Nord-Ouest de la zone d’étude, afin 
d’évaluer le niveau sonore généré par la RN 1 sur ce quartier ; 

 un point (point 10) est positionné le long de la route de Cogneau-Lamirande au Sud-Est, afin 
d’évaluer le niveau sonore produit par le trafic sur cet axe seul (axe le plus emprunte parmi les voies 
secondaires). 

 

PRELEVEMENTS (MESURE ACOUSTIQUE COURTE DUREE) 

Les prélèvements sont positionnés en priorité au niveau des voies secondaires, afin d’évaluer le bruit 
généré par le trafic routier sur ces voies. 

Conformément à la norme NFS 31-085 ≪ Caractérisation et mesurage du bruit du au trafic routier ≫, la 
durée des prélèvements a été adaptée de façon à intégrer au moins 200 passages de véhicules 
(comptages manuels réalisés sur site). 

 

L’emplacement des points de mesure est indiqué sur la photo aérienne ci-dessous 

:  

Fig.  122. LES POINTS DE MESURES DE BRUIT 
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5.4.3.3. ENVIRONNEMENT SONORE EN L’ETAT ACTUEL 

Les sources sonores actuelles sur le site et recensées par notre operateur pendant la campagne de 
mesure, sont les suivantes : 

 Sur l’ensemble des points de mesure, le niveau sonore est principalement marque par la 
circulation routière sur la section Balata-PROGT de la RN 2. 

 Les autres sources sonores sur la zone sont : 

o les passages de véhicules sur les autres routes du secteur (en particulier la RN 1 pour le point 
1, et la route de Cogneau-Lamirande pour les points 9 et 10) 

o l’activité de la flore (feuillages sous l’action du vent) et celle de la faune (insectes, oiseaux). 

 

Afin de caler le modèle acoustique, des comptages routiers ont été réalisés pendant les mesures 
acoustiques (sur 4 jours) au niveau du tronçon 4. Les résultats sont les suivants : en moyenne 
23 831 véhicules/jour, dont 3 % de poids lourds. 

Le calage du modèle permet d’utiliser in fine les résultats par tronçon des études de trafic réalisées par 
Egis en 2012. 

L’ensemble des niveaux sonores LAeq Constat mesures correspondent à une zone d’ambiance sonore 
modérée. 

Les cartes suivantes réalisées par ALHYANGE illustrent l’ambiance sonore modélisée en l’état actuel (à 
partir des données issues des études de trafic d’Egis) : situation diurne et situation nocturne. 

 

Fig.  123. AMBIANCE SONORE : SITUATION DIURNE 
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Fig.  124. AMBIANCE SONORE : SITUATION NOCTURNE  

 

5.5. LE RESEAU DE TRANSPORT ET LES DEPLACEMENTS 

5.5.1. LES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

La RN 2 à partir du giratoire de Balata, porte d’entrée principale du tronçon Balata-PROGT draine des 
flux routiers importants : 

 Axe Cayenne-Kourou 

Il s’agit de l’axe de communication principal vers l’ouest de la Guyane (Kourou, Saint Laurent du 
Maroni, Surinam). 

Cet axe est emprunté pour les déplacements pendulaires (bassin d’emploi de Cayenne / zones 
résidentielles de Macouria et La Chaumière). 

 RD19 

La RD19 dessert la zone industrielle et la zone résidentielle de Cogneau-Larivot, la zone 
résidentielle Zénith-Concorde et Cécilia et le port de pêche du Larivot. 

 Axe Cayenne-Matoury 

Il s’agit de l’axe de communication principal vers l’est de la Guyane (Saint Georges, Brésil). 

La liaison Cayenne-Matoury est utilisée pour les déplacements pendulaires des habitants des zones 
résidentielles de Matoury. 

 L’axe RN 2 - « Matourienne » 

Actuellement assuré par la rue de La Distillerie, cette liaison est inappropriée pour la desserte et le 
désenclavement de Matoury. 

5.5.2. LES TRAFICS ROUTIERS ACTUELS 

Sur le secteur de la RN 2 entre Balata et PROGT, l’analyse des trafics fait apparaitre14 : 

 des volumes de trafic relativement constants du lundi au jeudi ; 

 une pointe journalière le vendredi, ainsi que le samedi ; cette pointe déconnectée des horaires jours 
de travail est vraisemblablement imputable aux déplacements pour motifs d’achats vers les zones 
commerciales du Nord et marché à Cayenne ; 

 les volumes des trafics chutent sensiblement le dimanche (- 20 à – 25 %). 

                                                      
14  Source : Etude de trafic – Egis – 2012. 
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Fig.  125. LES VARIATIONS JOURNALIERES DE TRAFIC (SOURCE : ETUDE EGIS, 2012) 

Les analyses de l’évolution horaires des trafics sur le tronçon Balata-PROGT font apparaitre : 

 une pointe de trafic très marquée le matin entre 7h et 8h en direction de Balata et de Cayenne ; 

 des pointes de trafic moins accentuées en sens inverse, mais des volumes de trafic qui restent 
élevés toute la journée en particulier le midi et en fin d’après-midi. 

 

Fig.  126. LES VARIATIONS HORAIRES DE TRAFIC 

Sur ces comptages les véhicules légers (voitures et véhicules utilitaires légers) représentent 98 % du 
trafic, le solde est représenté par des poids lourds (environ 500/j). 

L’axe Balata-PROGT est largement utilisé pour desservir les quartiers de Balata Est et Ouest, Maya, 
Cogneau la Mirande, Cotonnière. 

 

Les stations de comptages de la DEAL indiquent que le taux de véhicules PL sur la RN2 entre Balata et 
PROGT est de l’ordre de 2%, soit en moyenne 500 PL par jour. 98% du trafic correspond donc à des 
véhicules légers (voitures et véhicules utilitaires légers). 

On notera que les autres usagers (piétons et cyclistes) ne sont pas comptabilisés dans ces chiffres. 

Des comptages réalisés en janvier 2013 donnaient les résultats suivants pour l’heure de pointe : 
122 piétons, 90 vélos et 277 cyclos et motos pour un total, tous modes confondus, de 3240 usagers. 

Les trafics actuels recensés durant les heures de pointe (midi/matin) sont synthétisés ci-dessous. 

 

Fig.  127. SCHEMA DES TRAFICS HORAIRES ACTUELS (SOURCE : ETUDE EGIS, 2012) 

5.5.3. STRUCTURE ACTUELLE DE LA VOIRIE ET DIAGNOSTIC ACCIDENTOLOGIQUE 

La voirie sur le tronçon Balata-PROGT présente des conditions de sécurité très dégradées ; 

Cette situation résulte du profil de voirie, du nombre important de carrefours et de voies de desserte et 
des vitesses excessives observées. 

Le nombre d’accidents recensés sur le tronçon Balata-PROGT est très significatif. 

Sur la période 2007-2014, 44 accidents corporels ont été observés avec un bilan particulièrement lourd : 
2 tués, 54 blessés dont 34 hospitalisations. 

Les zones de regroupement des accidents se concentrent autour des carrefours. 
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BH : Blessé Hospitalisé ; BNH : Blessé Non Hospitalisé 

Fig.  128. L’ACCIDENTOLOGIE 

L’étude de la localisation des accidents met en évidence six zones de regroupements d’accidents, que 
l’on retrouve essentiellement au niveau des carrefours : rue Bagasse, rue Ebène, rue des Tamarins, rue 
de la Distillerie, … 

 

  

Giratoire RN2 PROGT Mouvement de tourne à gauche (rue de la Distillerie) 

 

Fig.  129. PROFIL ACTUEL DE LA VOIRIE (*) 

(Tracé indicatif) 
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Fig.  130. CONDITION ACTUELLE DE CIRCULATION (SOURCE CETE) 

Deux « Zones d’Accumulation d’Accidents Corporels » (ZAAC) de niveau 3 ont été relevées sur le 
périmètre d’étude. Une ZAAC correspond à une section où le nombre d’accidents est anormalement 
élevé. Les niveaux se définissent (selon la circulaire dite « PRAS » d’août 1998) sur une longueur de 
850 m et sur une période de 5 ans : 

 ZAAC de niveau 1 : au moins 4 accidents corporels et 4 victimes graves ; 

 ZAAC de niveau 2 : au moins 7 accidents corporels et 7 victimes graves ; 

 ZAAC de niveau 3 : au moins 10 accidents corporels et 10 victimes graves. 

Les deux ZAAC de niveau 3 se localisent : 

 au Nord, sur la section comprise entre les portes de Balata (rue Bagasse) et la rue des Tamarins ; 
cette section est actuellement limitée à 50 km/h ; 

 au Sud, sur la section comprise entre la Rue des Tamarins et la rue de la Distillerie : cette seconde 
section, sur une portion actuellement limitée à 70 km/h, semble particulièrement accidentogène aux 
abords de l’ancienne Distillerie : 10 accidents corporels sur un linéaire inférieur à 100 m entre la rue 
de la Distillerie et la rue des Flamboyants. 

 

 

 

 

Fig.  131. LOCALISATION DES ACCIDENTS SURVENUS ENTRE 2007 ET 2011 (ZAAC) 
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5.5.4. VOIES PIETONNES ET PISTES CYCLABLES 

Il n’existe pas de trottoir ni de voie piétonne réellement aménagés le long de la RN 2 Balata-PROGT. 

L’absence de traversée piétonne est également à signaler. 

Cependant, de nombreux piétons se déplacent le long de la voirie et la traversent. 

Ces déplacements piétons sont en grande partie dus à la présence des zones d’habitats spontanées 
(Cogneau-Lamirande, Balata, …). 

Cette voie rapide est également empruntée par des vélos et scooters. 

Ainsi, la structuration de l’aménagement de la RN 2 est insuffisamment sécurisée pour les déplacements 
à pied ou à vélo, alors que la demande est importante, notamment pour une population jeune. 

Le Plan Global de Transport et de Déplacement de la Guyane (PGTD) préconise, pour tout nouveau 
projet de voirie, de prendre en compte les modes de transports doux, en aménageant des trottoirs et des 
bandes ou pistes cyclables. 

Les comptages les plus récents pour les modes de transports hors automobiles et poids lourds ont été 
réalisés par ARTELIA en 2013. 

A l’heure de pointe du matin il y avait ainsi : 

 122 piétons : 4% 

 90 vélos : 3% 

 277 cyclos et motos : 9% 

Ces parts modales, bien que calculées à partir de valeurs VL et PL datant de 2008 et de valeurs Cyclos / 
Vélos / piétons de 2013 nous permettent de tirer les enseignements suivants : 

 La part modale des motos / cyclos est très significative sur la RN2 (9% des usagers à l’heure de 
pointe du matin) 

 La part des modes doux (piétons + vélos) est également importante (7% des usagers) malgré 
l’absence d’aménagement adaptés. Nombre de ces usages modes doux sont liés à la présence des 
arrêts de taxis collectifs et de cars scolaires tout au long de la RN2. 

 

5.5.5. TRANSPORTS EN COMMUN 

Les transports en commun qui sont désormais assurés par la CACL et desservent la zone sont : 

 la ligne 4 qui dessert uniquement jusqu’au rond-point de Balata ; 

 Les lignes 8 / 16 / 17 / 13 et 14 empruntent dans sa totalité le tronçon Balata-PROGT. 

Un nouveau réseau de Transport Interurbain de Guyane (TIG) mis en service en 2010 à l’initiative du 
Conseil Général. 

Ces lignes de transport présentent une fiabilité relative en raison de la circulation automobile qui sature 
l’axe Balata-PROGT. 

 

 

Fig.  132. MOYEN DE TRANSPORT DOMICILE-TRAVAIL (ETUDE PRME 2011) 

 

 

Fig.  133. LES MOYENS DE TRANSPORTS EN COMMUN 
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5.6. RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Le département de la Guyane est doté d’un document d’information sur les risques majeurs : Dossier 
Départemental des Risques Majeurs (février 2006). 

Ce document dresse un inventaire des communes du département susceptibles d’être soumis à un 
risque majeur. 

Le tableau ci-après reprend ces éléments pour les communes de la CACL Centre Littoral. 
 

 INONDATION 
MOUVEMENT DE 

TERRAIN 
LITTORAL INDUSTRIEL 

MATIERE 

DANGEREUSE 
BARRAGE 

Cayenne X X X X X  

Macouria X    X  

Matoury X X X X X  

Montsinéry       

Rémire-Montjoly X X X X X X 

Roura X    X  

La commune de Matoury, site d’emprise du projet est potentiellement concernée par cinq types de 
risques naturels et technologiques. 

La loi du 2 février 1995 (« Loi Barnier » dite de renforcement de la protection de l’environnement) et ses 
textes d’application a institué les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

Leur objet est de délimiter les zones exposées directement ou indirectement à un risque et d’y 
réglementer l’utilisation des sols. Cette réglementation va de l’interdiction de construire à la possibilité de 
construire sous réserve 

5.6.1. RISQUES INONDATIONS 

La commune de Matoury est soumise au Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI de l’ile de 
Cayenne approuvé en 2001). 

Le risque naturel pris en compte est le risque inondation lié aux cours d’eau principaux présents sur le 
territoire communal. 

Sur la commune de Matoury sont concernées : crique Balata, crique Hopital, crique Fouillé, crique 
Austerlitz, crique Molène et Stoupan. 

C’est la crue d’avril 200015 qui est retenue comme crue de référence pour la détermination des zones 
inondables et des aléas. 

                                                      
15  Cumul des pluies des 13et 14 avril estimé à une occurrence dépassant 200 ans sur Rochambeau. 

5.6.1.1. INTENSITE ET QUALIFICATION DE LA CRUE 

Trois zones d'aléas sont définies sachant que le paramètre hydraulique déterminant dans la définition de 
l'aléa inondation est la hauteur d'eau atteinte ; les vitesses d'écoulement en lit majeur des criques, 
canaux étudiés étant très faibles (V < 0,5 m/s). 

 
 

ALEA Hauteur < 0,5 m 0,5 m < Hauteur < 1 Hauteur > 1 

Vitesse < 0,5 m/s Faible Moyen Fort 

0,5 m/s < Vitesse < 1 Moyen Moyen Fort 

Vitesse > 1 m/s Fort Fort Fort 

Le PPRI caractérise les zones d'aléas de la manière suivante : 

 Aléa faible et zone de précaution 

La zone classée en aléa faible est une zone pour laquelle l'aléa peut être considéré comme acceptable 
pour admettre certaines occupations et utilisations du sol sous réserve toutefois de prescriptions 
spéciales. 

La zone de précaution se situe en périphérie de la zone d'aléa faible. Elle délimite le secteur dans lequel 
des mesures constructives similaires à celles de la zone d'aléa faible doivent être respectées pour 
assurer la cohérence hydraulique. 

Aléa moyen 

La zone classée en aléa moyen est une zone pour laquelle l'aléa peut exceptionnellement être considéré 
comme acceptable pour admettre certaines occupations et utilisations du sol limitées et sous réserve 
toutefois de prescriptions spéciales. 

Aléa fort 

La zone classée en aléa fort est une zone pour laquelle l'aléa est tel qu'il ne peut être admis de nouvelles 
constructions ou installations. 

Zone à protéger 

La zone à protéger est une zone pour laquelle, compte tenu du risque inondation, de la sauvegarde des 
champs d'écoulement des inondations, de la préservation des valeurs patrimoniales (milieu naturel), toute 
construction ou installation nouvelle est interdite. 

5.6.1.2. ALEA INONDATION AU DROIT DU TRONÇON BALATA-PROGT 

D’après le PPRI de l’ile de Cayenne, le projet se situe en partie au sein d’une zone définie comme étant 
une zone inondable directement concernée par le risque inondation de la crique Balata (aléa fort à faible). 
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5.6.1.3. CONTRAINTES D'AMENAGEMENT IMPOSEES PAR LE PPRI 

Dans toutes les zones d'aléa du PPRi, les digues et remblais sont interdits. 

Cependant, les travaux d'intérêt public dont les travaux routiers peuvent être admis sous réserve de ne 
pas faire obstacle au libre écoulement des eaux, de ne pas restreindre de façon nuisible le champ 
d'expansion des crues, de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux. 

La cote de 3 m indiquée dans le PPRi est celle du niveau d’eau maximal. Le règlement du PPRi oblige à 
ajouter 0,50 m minimal (soit 3,50 m) pour tout aménagement autorisé dans la zone inondable (crique 
Balata) sera à prendre en compte dans le cadre du programme d’aménagement. Notons que la RN 2 
actuelle se situe à une cote de 5,00 à 5,20 m et n’est donc pas inondable. 

 

Fig.  134. LES RISQUES INONDATIONS (*) 

(Tracé indicatif) 
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5.6.2. MOUVEMENTS DE TERRAIN 

Les risques de mouvements de terrain correspondent à un déplacement plus ou moins brutal du sol ou 
du sous-sol. Sont regroupés sous l’expression « mouvements de terrain » les phénomènes tels que : 

 glissement de terrain ; 

 écroulement et chutes de blocs rocheux ; 

 coulée de boues. 

Le Mont du Grand Matoury (et les autres mornes de l’ile de Cayenne) et ses abords sont considérés 
comme des zones à risque de mouvements de terrain. 

Sur ces mornes, les risques de mouvements de terrain sont accentués par l’action de l’homme 
(déforestation, dessouchage, urbanisation sauvage). 

Cette zone se localise à environ 2-3 km du tronçon Balata-PROGT. 

Les risques au regard des mouvements de terrain peuvent être considérés comme inexistants pour le 
futur aménagement. 

 

Fig.  135. LES RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAIN (*) 

(Tracé indicatif) 
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5.6.3. RISQUE LITTORAL 

Le risque littoral correspond au regroupement des phénomènes liés aux submersions marines et à 
l’érosion côtière. 

Le risque de recul du trait de côte est modéré pour la ville de Cayenne, plus important pour le secteur des 
grandes plages et des estuaires. 

Le débouché de la crique Fouillé au droit de la rivière de Cayenne est ainsi soumis à des aléas de recul 
et de submersion. 

Cette côte basse et marécageuse offrant une résistance très limitée, voir quasi nulle, aux risques 
d’érosion côtière. 

Le tronçon Balata-PROGT situé à plusieurs kilomètres du littoral n’est pas soumis à ces risques de recul 
et de submersion. 

 

Fig.  136. LES RISQUES LITTORAUX (*) 

(Tracé indicatif) 
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5.6.4. RISQUES INDUSTRIELS ET TECHNOLOGIQUES 

Le risque industriel (ou technologique) majeur est un évènement accidentel susceptible d’entrainer des 
conséquences graves et immédiates pour le personnel, les riverains, les biens et/ou l’environnement. 

Sur la commune de Matoury, deux sites présentent des risques industriels potentiels. Dans les deux cas, 
il s’agit de stockage de produits pétroliers : 

 SARA : sur le port du Larivot ; 

 Groupement des Pétroliers de l’Aéroport de Rochambeau (GPAR). 

Ces deux sites éloignés de plusieurs kilomètres (4 km pour la SARA, 6 km pour l’aéroport sont sans 
influence potentielle sur le projet d’aménagement. 

 

Fig.  137. LES RISQUES INDUSTRIELS ET TECHNOLOGIQUES (*) 

(Tracé indicatif) 
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6. PATRIMOINE CULTUREL ET ARCHEOLOGIE 

6.1. MONUMENTS HISTORIQUES 

Il existe trois monuments historiques non classés sur la commune de Matoury. 

1) Sucrerie du Chemin de la Levée (1er quart du 19ème siècle) ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sucrerie du Chemin de la Levée 

2) Sucrerie et distillerie de Lamirande (2ème quart du 20ème siècle) ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Distillerie de Lamirande 

3) l’ancien Fort Trio (2ème quart du 19ème siècle). 

 

La distillerie de Lamirande est localisée à proximité immédiate du projet qui doit donc en tenir compte. 

6.2. SITES INSCRITS ET SITES CLASSES 

Les sites classés sont rares en Guyane (Les Abattis et la Montagne Cottica classés en 2011). 

Les sites inscrits les plus proches se situent sur la commune de Cayenne et sont donc éloignés de la 
zone de projet. 

6.3. SITES ARCHEOLOGIQUES 

Compte tenu de la localisation et de la nature du projet, il est susceptible d’affecter des éléments du 
patrimoine archéologique (proximité de la distillerie Lamirande notamment).  

La DRAC de la Guyane a donc précisé que l’opération fera l’objet d’un arrêté de prescription de 
diagnostic archéologique, conformément au Titre II du Livre V du Code du Patrimoine et du décret 2004-
490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie 
préventive 

7. INTERRELATION ENTRE LES ELEMENTS HUMAINS ET NATURELS 

Au niveau du secteur d’études, les éléments humains et naturels sont étroitement liés : l’expansion 
urbaine rapide, les savanes sont issues des pratiques agricoles à l’abandon, les vallées ou criques de 
Lamirande et Balata sont devenues sous la pression urbaine des corridors écologiques.  

Par conséquent, les activités humaines ont conservé des corridors écologiques du fait des risques 
d’inondations. L’évolution des pratiques agricoles et les besoins d’espace pour les populations nouvelles 
grignotent progressivement les milieux naturels certes encore. 
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8. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL ET DE SON ENVIRONNEMENT 

En résumé de l’analyse de l’état initial, on retiendra les principaux éléments fournis dans les tableaux 
suivants. Le niveau d’enjeu pour chaque élément est représenté selon la grille ci-contre : 

 

CONTEXTE PHYSIQUE 

 Synthèse du contexte Enjeu Contraintes/opportunités de l’aménagement 

Climat 

Climat équatorial humide marqué par des températures 
régulières et élevées (moyenne annuelle de 26°C sur la zone 
littorale), des précipitations abondantes (3 500 mm/an sur l’ile 
de Cayenne), un très fort taux d’humidité relative (moyenne 
annuelle de 83 %) 

Vents dominants de direction Nord-Est et Est-Nord/Est, faibles 
à modérés 

 

2 
Forte pluviométrie à intégrer dans la gestion de 
l’assainissement routier 

Topographie 
Topographie relativement plane d’environ + 8 à + 5m du Sud 
au Nord 

2 Assainissement eaux pluviales 

Géologie / pédologie 

Substratum granitique avec altération et/ou fracturation 
variable 

Sol composé de colluvions argilo-sableuses à limono-
argileuses hydromorphes 

2 
Pas de contrainte géotechnique importante connue 
à ce jour 

Hydrogéologie 

Masse d’eau souterraine profonde du socle (FR9308 « ile de 
Cayenne-Comté ») 

Terrains sédimentaires argileux à perméabilité relativement 
faible, excepté localement 

Secteur marqué par une hydromorphie temporaire à 
permanente 

Niveau de la nappe perchée au niveau du terrain naturel et 
jusqu’à 1 m de profondeur 

Absence de forage et de périmètre de protection de captage 

2 
Travaux routiers et aménagements intégrant les 
niveaux de nappe et sa protection qualitative 

Hydrologie / 
hydraulique 

Bassin versant de la crique de Balata et de la crique Mirande 

Débits de référence décennaux importants 
3 

Trois ouvrages hydrauliques à prévoir 

Ouvrages dimensionnés sur la crue centennale 

R
is

q
u

es
 n

at
u

re
ls

 Inondation Aléa d’inondation fort répertorié au droit de la crique Balata 3 
Cote de 3,5 m à prendre en compte dans le cadre 
du programme d’aménagement 

Mouvement de 
terrain 

Risque circonscrit au Mont Matoury 

Secteur éloigné de la zone d’étude 
1 / 

Risque littoral 
Zone d’érosion au droit du débouché de la crique Fouillé 
(> 3 km de l’aire d’étude) 

1 / 

Risque 
industriel 

Port du Larivot et Rochambeau (3 à 10 km de l’aire d’étude) 1 / 

Qualité de l’eau 

Pas/peu de données sur la qualité des criques 

La crique Balata présente une qualité plus dégradée que la 
crique de Mirande 

Conditions qualitatives variables en fonction des saisons (forts 
ruissellements avec entrainements des MES en saison des 
pluies 

Stagnation des eaux avec concentration des rejets en période 
sèche 

3 
Gestion qualitative et quantitative des eaux 
pluviales à prendre en compte dans 
l’assainissement routier 

 
 

 
 
 
 
 
 

1 Absence d’enjeu ou enjeu négligeable 

2 Enjeu modéré 

3 Enjeu fort 

4 Enjeu majeur 

 
 

CONTEXTE NATUREL 

 Synthèse du contexte Enjeu Contraintes/opportunités de l’aménagement 

Périmètre de 
protection et 

inventaire 

ZNIEFF et réserve naturelle nationale du Mont Grand Matoury 
au Sud-Ouest du rond-point de PROGT 

2 
Périmètre de protection hors emprise de 
l’aménagement 

Habitats 

Aucun habitat patrimonial répertorié. 

Les savanes sèches présentes sont fragmentées et dégradées 

Les criques sont les milieux présentant les plus forts enjeux de 
conservation 

3 

Continuité écologique à préserver 

Trames verte et bleue à maintenir / conforter au 
niveau des criques 

Flore 

Aucune espèce patrimoniale au ou déterminantes ZNIEFF 
n’est recensée 

L’essentiel de la flore composant les habitats des bords de 
route sont des espèces communes (rudérales ou pionnières) 

2 Perte d’habitat limité à l’emprise réservée au PLU 

F
au

n
e 

Avifaune 

55 espèces répertoriées traduisent une relative pauvreté ce qui 
s’explique par le caractère urbain de la zone et la faible 
superficie des boisements présents 

Absence d’espèce protégée nicheuse autour de la crique de 
Balata 

Avifaune plus diversifiée dans les boisements de la crique 
Mirande 

2 
Balata 

Protection de la faune à intégrer par la valorisation 
des trames verte et bleue (passage à faune) et par 
l’amélioration qualitative des eaux de la crique 
Balata 

Protection qualitative des eaux de la crique Mirande 

3 
Mirande 

Amphibiens 

La crique Balata n’abrite pas d’espèce particulière étant donné 
son état de dégradation 

La crique Mirande abrite une grosse population reproductrice 
d’Atélope jaunâtre (batracien endémique du Nord-Ouest de la 
Guyane) très sensible à la qualité de l’eau 

1 
Balata 

3 
Mirande 

Poissons 

La crique Balata, très dégradée, n’abrite pas de communauté 
de poissons remarquable 

A l’inverse, la crique Mirande, claire et courante, abrite des 
peuplements diversifiés dont une espèce peu commune à 
répartition restreinte et endémique (Rivulus cladophorus) 

1 
Balata 

3 
Mirande 

Mammifères 

Aucun mammifère terrestre particulier au sein des secteurs de 
savanes urbaines 

Le secteur forestier de la criqueLa  Mirande possède un 
cortège, certes appauvri, d’espèces forestières (Tamarin, singe 
écureuil, paresseux à trois doigts, tatou, agouti) 

Les chiroptères sont représentés par une colonie d’environ 
60 individus de Carollia en site sous le pont de la RN 2 

2 
Savane 

3 
Boise-
ment 

 



DEAL DE LA GUYANE 

AMENAGEMENT DE LA SECTION BALATA - PROGT 

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
ETUDE D’IMPACT - 3. ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

 

ARTELIA – DIRECTION REGIONALE OUEST  PAGE 149 
U:\Hyd. Env.\4-53-1333\4\1\EI\2\EI-DUP V9- 02 2016\3-Etat initial-V9 – JMM – JUILLET 2016 

 

CONTEXTE PAYSAGER ET PATRIMONIAL 

 Synthèse du contexte Enjeu Contraintes/opportunités de l’aménagement 

Patrimoine culturel 
et architectural 

Présence de la distillerie de la Mirande en bordure immédiate 
de la RN 2 (secteur de PROGT) 

3 
Enjeu patrimonial d’ores et déjà intégré lors du trace 
de l’emplacement réservé 

Paysages 

Axe routier qui s’insère dans un paysage suburbain 

Section routière située en contrebas des monts qui offrent des 
perspectives paysagères intéressantes 

Les paysages naturels ne sont perceptibles qu’au Sud de la 
voie (forêt de La Mirande) 

4 
Opportunité pour le futur aménagement d’affirmer le 
caractère de qualité urbaine du boulevard par un 
traitement de l’espace public. 

 
 
 

SECURITE PUBLIQUE ET SANTE 

 Synthèse du contexte Enjeu Contraintes/opportunités de l’aménagement 

Qualité de l’air 
Qualité de l’air ponctuellement dégradée par les conditions 
naturelles (poussières du Sahara) mais également par les flux 
de circulation 

2 

Amélioration potentielle des conditions actuelles sur 
ces deux thématiques en raison d’une circulation 
plus fluide et mieux régulée 

Ambiance sonore 

Ambiance sonore largement influencée par les flux de 
circulation 

On note cependant l’absence d’établissement de santé et 
d’enseignement exposés au bruit. 

3 

 
 
 

    

CONTEXTE HUMAIN ET URBAIN 

 Synthèse du contexte Enjeu Contraintes/opportunités de l’aménagement 

Population 

Population en forte croissance 

La CACL compte près de 118 000 habitants, soit plus de la 
moitié de la population du département 

Croissance rapide de la population de Matoury dans une 
logique de péri-urbanisation 

3 

Nombreux projets de réhabilitation / extension / 
densification d’habitat sur les quartiers 
périphériques (environ + 2 000 logements à 
l’échéance 2020) à l’échelle de Matoury 

Activités 
économiques 

Le territoire de la CCCL accueille près de 3/4 des 
établissements Guyanais 

Taux de chômage élevé 

Nombreux pôles commerciaux localisé dans l’aire de desserte 
Balata-PROGT 

3 
Développement potentiel de nouvelles activités 
économiques / service en lien avec l’amélioration 
des conditions de circulation / accès / desserte 

Urbanisme 

Projet de mise à 2 x 2 voies de la RN 2 sur le tronçon Balata-
PROGT  

Voies inscrites en emplacement réservé au PLU de Matoury 

Emplacement réservé d’une largeur de 80 m au Nord de la 
voie et de 50 m au contact de PROGT (contournement de 
l’usine de Lamirande 

2 

Pas d’enjeu majeur si le tracé final est maintenu au 
sein de l’emplacement réservé au PLU (à vérifier au 
stade PRO au droit de l’usine de Lamirande) 

Amélioration des conditions de circulation (VL – TC 
– mode doux) 

Amélioration des dessertes des quartiers 
périphériques 

Sécurisation des voies 

Circulation 

Voie stratégique de déplacement actuellement saturée 

Tronçon à fort trafic (plus de 23 000 véhicules/jour) 

Nombreuses dessertes de quartier périphérique 

Voie accidentogène et peu/pas sécurisée pour les 2 roues / 
piétons 

4 Objet principal du projet d’aménagement 

 


